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Le Papillon : Bulletin municipal de Notre-Dame de Bondeville

 Jean-Marie HAILLANT

Chères Bondevillaises, chers Bondevillais,

Si vous avez suivi de près l’actualité de notre commune, vous avez appris que Jean-Yves MERLE n’a pu 
poursuivre sa fonction exécutive pour des raisons de santé et, sur les conseils de ses médecins, il a donné 
sa démission rendue effective le 3 septembre 2019 par validation du Préfet. Fidèle soutien de celui qui fut 
mon guide et mon mentor pendant des années, et à qui j’adresse mon attachement indéfectible, je vous 
informe que j’ai été élue lors du Conseil Municipal du 18 septembre 2019 pour prendre la direction des 
affaires municipales.  

Certes, je m’engage, mais je ne peux m’empêcher de penser au décès tragique du Maire de Signes 
dans l’exercice de ses fonctions. Je tiens à saluer la mémoire d’un homme qui avait fait de sa vie un 
engagement quotidien, au service de l’intérêt général, tombé parce qu’il a voulu défendre les valeurs de 
notre République : le respect et l’ordre.

Notre actualité a plus récemment été marquée localement par l’affaire Lubrizol. Ce sombre épisode doit 
avoir une incidence sur les décisions que doivent prendre les autorités et l’Etat quant à la pertinence 
de ces usines classées Seveso que l’on maintient si proches des habitants, et ce malgré les nombreux 
accidents ou scandales qui égrènent l’histoire de ces usines souvent contrôlées par de puissants groupes 
internationaux. Rouen est désormais pointée du doigt pour sa particularité en terme de concentration de 
sites industriels Seveso. Faudra-t-il une plus grande catastrophe encore pour que les bonnes décisions 
soient prises ? Devons-nous continuer de faire confiance à des industriels qui s’arrangent des vides juridiques 
ou de la mansuétude des pouvoirs publics, pour ne pas parler de laxisme, au prétexte qu’ils sont de grands 
pourvoyeurs d’emplois. Si les règles les contraignent techniquement pour réduire les risques d’accidents 
industriels, la loi doit être inflexible et les textes ne doivent plus permettre de la contourner, car beaucoup 
de questions se posent depuis ce dramatique accident, notamment sur les conséquences possibles sur la 
santé des habitants. L’enquête doit révéler les failles de notre système et dénoncer les incohérences. Elle 
doit aussi faire payer les responsables au plus haut niveau au nom du principe : pollueur = payeur.

Afin que cela n’arrive plus jamais, je m’associe donc aux autres maires qui dénoncent ce scandale et qui 
ont déposé plainte.

Amicalement,

Myriam MULOT, Maire de Notre-Dame de Bondeville

EDITO
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JEAN-YVES MERLE 
MESSAGE DE REMERCIEMENTS 

TRÈS CHERS

Mes très chers amies et amis,

Éloigné physiquement de la Mairie pour des raisons de santé, je gardais un œil sur tous les dossiers, je supervisais, je 
décidais et je signais les documents. Mes collaborateurs directs me tenaient régulièrement au courant des affaires de 
la commune et me sollicitaient si besoin.

Depuis que je suis entré en politique, j’ai toujours agi par conviction, en refusant de suivre la ligne que l’on impose 
à tout apparatchik si elle ne respectait pas l’éthique et l’intérêt général. C’est bien cette liberté de conscience qui 
m’aura été reprochée très souvent. En 2014, à une campagne pour les municipales éprouvante, a succédé un mandat 
difficile. Un maire est toujours en première ligne, seul face aux critiques qui s’enracinent et  je suis resté très choqué et 
très marqué par les nombreuses attaques. J’ai ressenti une certaine lassitude et un profond dégoût qui ont participé 
sans aucun doute à la dégradation de ma santé. Or, même si j’ai pu échapper au pire en 2016, celle-ci ne s’est pas 
améliorée et je reste depuis sous la surveillance des médecins qui me demandent fortement de ménager les forces qui 
me restent, voire de m’éloigner des affaires municipales et de toutes les tracasseries politiques. 

Durant ces trente années passées au service de ma commune que j’aime particulièrement, je crois avoir accompli ma 
mission en donnant le meilleur de moi-même. Je sais que l’on ne peut être aimé de tous et qu’il y aura toujours, quoi que 
l’on fasse, des mécontents, des grincheux ou des médisants. Etre maire n’est pas toujours facile et, de plus en plus, bon 
nombre de mes collègues jettent l’éponge. C’est toujours au Maire que l’on demande des comptes lorsqu’on ferme 
une école, quand les routes sont mal entretenues, parce que la sécurité n’est plus assurée, pour les incivilités qui sont 
en augmentation, parce que les déchets n’ont pas été ramassés… Autant de compétences et de responsabilités 
qu’une commune ne gère plus mais j’assumais tout cela sans économiser mon énergie. J’espère néanmoins avoir fait ce 
qu’il faut pour que l’on dise qu’à Notre-Dame de Bondeville on se sent bien. Je crois laisser une commune en ordre et je 
vous fais part, sur les pressantes recommandations des médecins, de la démission de ma fonction de Maire de Notre-
Dame de Bondeville acceptée par Monsieur le Préfet le 3 septembre 2019. Je resterai cependant simple Conseiller 
Municipal jusqu’à la fin du mandat. 

Sachez que j’ai eu grand bonheur à m’occuper de notre commune et je vous remercie de votre compréhension.                                                                                     
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Jean-Yves MERLE
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BONDEVILLAIS

Lors d’une séance de Conseil Municipal, Myriam MULOT, première adjointe depuis mars 2018, a officiellement 
succédé au maire Jean-Yves MERLE, 76 ans, qui a choisi de quitter cette fonction et restera simple 

conseiller municipal. La démission de l’ancien maire, souffrant depuis de longs mois, avait été acceptée par 
M. le Préfet le 3 septembre 2019 et depuis, Myriam MULOT, 45 ans, assurait l’intérim. 

Myriam MULOT, maire jusqu’en mars 2020, a ensuite fait procéder à l’élection d’une liste de sept adjoints.

MYRIAM MULOT
NOUVEAU MAIRE DE NOTRE-DAME DE BONDEVILLE 

 Liste des élus 

 Maire : Myriam MULOT
4e Adjointe : Michèle GUÉROULT
Délégation : Fêtes et Cérémonies

1er Adjoint : Christian FOSSOUL 
Délégation : Social

5e Adjoint : Bernard BIANCO 
Délégation : Affaires Scolaires

2e Adjointe : Dieinaba SY
Délégation : Culture

6e Adjointe : Christel DELAMARE 
Délégation : Commerce

3e Adjoint : Philippe RICHIER 
Délégation : Développement Durable

7e Adjoint : Franck PETIT 
Délégation : Sport
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RANDONNEURS BONDEVILLAIS
SÉJOUR AU PUY DU FOU 

Cette année, les randonneurs Bondevillais ont effectué leur sortie annuelle du 31 juillet au 3 août, au Puy du Fou. Après un voyage 
de 4 heures, les 22 participants ont pique-niqué au bord du lac de Ribou au sud-est de Cholet. 

L’après-midi a été consacré à une agréable rando dans les environs. Le soir, ils ont rejoint, pour trois nuits, leur hôtel situé à l’intérieur du 
parc où un excellent dîner les attendait. Les deux journées suivantes ont été consacrées à la visite des différents spectacles proposés 
par le Puy du Fou, tous plus beaux les uns que les autres, tels : le bal des oiseaux, le cirque romain avec ses combats de gladiateurs 
et course de chars à l’antique, les impressionnants Vikings, la Vendée sous la Révolution, le village 1900, la roseraie, le naufrage du 
bateau de La Pérouse, etc. Un dîner spectacle était prévu au restaurant La Madelon, animé de manière très originale par les serveurs, 
juste avant la Cinéscénie. Les deux spectacles nocturnes : les Orgues de feu et la Cinéscénie ont particulièrement impressionné les 
randonneurs, par leur beauté et leur qualité. Le dernier jour, certains d’entre eux ont pu revoir les spectacles qu’ils avaient le plus 
appréciés, puis ils ont repris la route du retour. 

Durant tout le séjour, les randonneurs ont bénéficié d’une météo exceptionnelle.  

TEMPS FORTS



7
Novembre 2019 - Le Papillon

FÊTONS L’ÉTÉ ! 
UN APRÈS-MIDI D’ANIMATIONS 

Samedi 22 juin 2019, le pôle Éducation, Jeunesse, Enfance et Sport a organisé au stade Marcel Sauvage 
un après-midi unique d’animations, de rires et d’échanges.

Petits et grands ont pu profiter des nombreux ateliers et animations tout au long de l’après-midi : atelier 
maquillage, jeux en bois, hoverboard et échasses urbaines, structures gonflables, vélo-smoothie, parcours 
cyclo bambin, atelier cordes et tresses… 

En plein air et sous un magnifique soleil, chacun a pu passer un agréable moment où bonne humeur, festivité 
et partage étaient au rendez-vous. Un grand merci à toutes les personnes qui ont œuvré pour que cet 
événement soit une réussite totale.

TEMPS FORTS
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Samedi 22 juin 2019, La Municipalité de Notre-Dame de Bondeville, en partenariat avec 9P 
Production et NRJ dans le cadre de la tournée 9P Production DanceFloor Tour, a organisé un 

événement exceptionnel. La commune a ainsi pu accueillir le talentueux Beatboxer WaWad et le 
célèbre DJ Sound Of Legend pour un concert gratuit et inoubliable. 

Le show a commencé avec WaWad beatbox, performeur multi récompensé et champion du monde 
en titre de beatbox depuis 2015. Wawad fait de sa bouche et de sa virtuosité une arme qu’il met 
au service d’une musicalité hors du commun. Ce style assumé a séduit le public de plus en plus 
large, au-delà des amateurs de beatbox. L’artiste a enchaîné les performances, sous les yeux de 
spectateurs admiratifs de sa diversité musicale grâce à sa maîtrise du beatbox, du chant et de 
l’art du click.

SOIRÉE INOUBLIABLE ! 
CONCERT SOUND OF LEGEND X WAWAD

Puis, c’était au tour de Sound of Legend et de son DJ Zach de faire son entrée ! Devant ses 
platines affûtées, le DJ au masque de super héros régale de son électro. Il éveille des réactions 
spontanées : ça danse devant et ça fait réagir dans une ambiance survoltée et enflammée.

Le DJ s’est fait entendre, en rythme et en son, avec des tubes cultes remixés comme Push The 
Feeling On (reprise du groupe écossais Nightcrawlers), Blue da ba dee (Eiffel 65), Infinity (remix 
de What a feeling – Flashdance) ou encore son dernier succès Tell me Why. Le DJ super héros 
masqué n’a pas mis longtemps à chauffer la foule.

Le public a été totalement conquis par la performance de ces deux artistes.

Un énorme merci à toutes les personnes qui ont contribué à l’organisation de cet événement 
exceptionnel ! Merci aux artistes qui ont délivré un show sensationnel, unique, d’une grande 
accessibilité et simplicité ! Merci aux équipes de sécurité et de secours ! Et merci à vous pour 
l’ambiance de feu !

TEMPS FORTS
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FÊTE DE LA LIBÉRATION - 31 AOÛT 2019 
COMMÉMORATION - CONCERT - FEU D’ARTIFICE 

La journée a commencé, devant l’Hôtel de Ville, par la commémoration en hommage aux Canadiens de la 
Première Armée du Général CRERAR qui ont libéré Notre-Dame de Bondeville après 50 mois d’occupation 

allemande le 31 août 1944. C’est ensuite Les Andrews qui ont débuté la soirée en musique. Les musiciens 
ont donné leur show en plein air. Le public était au rendez-vous au complexe Marcel Sauvage pour un 
spectacle de près de trois heures... Prestation suivie de reprises de standards de jazz, pop rock, variété 
française... Un pur moment de plaisir pour le public ! La soirée s’est terminée par un magnifique feu d’artifice 
qui en a mis plein les yeux ! 

TEMPS FORTS
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BANQUET DES SENIORS
REPAS DANS UNE AMBIANCE MUSICALE

Le banquet des seniors Bondevillais s’est tenu le dimanche 6 octobre 2019, dans le gymnase du complexe sportif 
Marcel Sauvage. Ils étaient près de 300 seniors de plus de 65 ans à se retrouver autour des nombreuses tables 

dressées pour l’occasion. Madame le Maire, Myriam MULOT, a rendu une amicale visite aux seniors en présence de 
plusieurs élus. Christophe BOUILLON, Député de la Seine-Maritime, et Guillaume COUTEY, Conseiller Départemental du 
canton de Notre-Dame de Bondeville, se sont également rendus sur place pour une courtoise et amicale visite auprès 
de nos aînés.

La journée a été animée en musique par « Les Andrews ». La piste de danse était bondée à chaque prestation de leur 
part. Ce temps fort et convivial proposé par la Ville a constitué une vraie tranche de bonheuret fut l’occasion aussi de 
tisser des liens entre seniors ou tout simplement de se retrouver ! 

TEMPS FORTS



Novembre 2019 - Le Papillon

12

ANDRÉ GLUSHKOV
ARTISTE AUX MULTIPLES TALENTS

ACTUALITÉ

Désormais naturalisé Français depuis la cérémonie du 19 septembre 2019 
dans les grands salons de la Préfecture, André GLUSHKOV, pourtant 

modeste et timide, en est très fier. Se sentant sûrement redevable, ce grand 
artiste a décidé d’aménager son atelier pour offrir des cours de dessin et de 
sculpture aux Bondevillais. Six à huit personnes pourront prochainement suivre 
les conseils du maître : 
•     Pour les adultes, le mardi, vendredi ou samedi de 14h à 16h.
•     Pour les enfants, le mercredi de 14h à 16h.

André GLUSHKOV est né en Russie, à PERM (Oural) en 1960. Muni d’un 
diplôme d’architecte, il arrive en France en 2005 et passera l’équivalence 
qui lui confère la qualification professionnelle d’architecte pour pouvoir 
exercer dans notre pays. Son parcours est étonnant, riche d’expériences :
•     Architecte, Grajdanpsoekt à DZERJINSK (Russie),
•     Designer, meubles en tout genre à Astrakhan (Russie),
•     Sculpteur, travailleur indépendant à Nijni Novgorod (Russie),
•     Professeur : Histoire de l’architecture à l’Ecole Polytechnique d’Astrakhan,
•     Directeur Adjoint dans l’entreprise « Progress BTP » à Perm (Russie),
•     Chef d’équipe BRP dans la région de Mos (Russie),
•     Décorateur Mosaïste dans le Métro de Moscou (Russie),
•     PDG chez Prosper + Rénovation, Restaurant, Moscou (Russie),
•     Restaurateur dans la SARL Serge GIORDANI, Rouen.

Dans son pays natal, cet ancien professeur d’arts plastiques a réalisé des mosaïques dans le magnifique métro de 
Moscou, considéré comme l’un des plus beaux métros du monde, ainsi que des œuvres en bois dans les espaces verts 
aux alentours de la capitale russe. Depuis son arrivée en France, il a effectué deux CDD comme sculpteur chez un 
restaurateur de monuments historiques. Il poursuit son intégration en France en se perfectionnant dans la langue française.

Doté d’un sens artistique très développé, André a entrepris diverses 
et multiples activités qui lui ont permis de maîtriser les techniques de 
sculpture du bois et de la pierre. C’est dans ce domaine qu’il s’est 
fait récemment remarquer en France lors du Symposium de Duclair 
en 2018 où il a obtenu le premier prix. Cette même année, il a pris 
part au Symposium de Stenen Poor aux Pays-Bas. En 2019, c’est 
lors d’expositions dans la région qu’il a été possible de découvrir 
toute la diversité de son œuvre et les nouveaux matériaux qu’il 
maîtrise (marbre, travertin, etc…). Sculpteur, professeur de dessin 
et de sculpture sont les voies où il tente et tient à s’exprimer. Nous 
sommes heureux de l’accueillir chez nous. 

Novembre 2019 - Le Papillon
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L’ACCUEIL DE LOISIRS 
S’AMÉLIORE DE JOUR EN JOUR 

Après d’importants travaux réalisés avant l’été au centre de loisirs, 
les améliorations continuent. En effet, le pôle Éducation, Jeunesse, 

Enfance et Sport se soucie continuellement d’accueillir les enfants dans 
les meilleures conditions. Le réaménagement des salles est en cours 
depuis juin 2019, avec des travaux de rafraîchissement en peinture et 
un nouveau mobilier.

Les plus jeunes n’ont pas été oubliés avec l’implantation d’une structure 
permanente de jeux extérieurs, l’été dernier, pour le bonheur des 3 à 7 
ans. Cette structure comporte plusieurs agrès dont un toboggan, un mur 
de grimpe, une rampe avec marche pour accéder au palier de glisse. 
La structure est installée sur un revêtement adapté au jeune public afin 
d’amortir en douceur les éventuelles chutes.
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JEUNESSE
L’ACCUEIL DE LOISIRS PÉRISCOLAIRES 

UNE ÉVOLUTION POUR RÉPONDRE AUX BESOINS 

Suite au désengagement de l’État depuis la rentrée scolaire 2018/2019, les temps d’activités périscolaires nommés 
plus communément TAP ont disparu.

Le pôle Éducation, Jeunesse, Enfance et Sport, soucieux de maintenir un accueil de qualité auprès des élèves Bondevillais  
a déclaré l’accueil périscolaire, matin et soir, en accueil de loisirs auprès de nos partenaires institutionnel (D.D.C.S.) 
et financier (C.A.F.). Ce changement a permis la mise en place de projets spécifiques d’animation et l’intégration de 
tous les acteurs qualifiés (agents des écoles, animateurs et intervenants associatifs) autour d’un projet pédagogique 
commun.

Ainsi, chaque école possède désormais un directeur adjoint, référent de l’école, qui coordonne tous les acteurs qui 
interviennent auprès de l’enfant. C’est aussi l’interlocuteur privilégié de chaque équipe enseignante permettant de 
pérenniser les objectifs éducatifs communs du temps de l’enfant. En fonction des écoles et des espaces dédiés, des 
activités sont proposées aux enfants, de 16h30 à 17h30, comme du hand-ball, des ateliers créatifs, du théâtre, de 
l’art plastique et de l’initiation aux arts du cirque sans oublier les traditionnelles activités manuelles et les jeux collectifs.

La nouveauté de cette rentrée scolaire 2019/2020 est l’extension de l’amplitude horaire d’accueil. En effet, afin de 
répondre aux besoins des familles, la fin de l’accueil a lieu à 18h30 au lieu de 18h les années précédentes.
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UN ÉTÉ RICHE 
À NOTRE-DAME DE BONDEVILLE

Si l’accueil de loisirs juillet/août a vu ses effectifs légèrement augmenter, ce sont aussi deux séjours qui ont été 
organisés en parallèle pour permettre aux jeunes Bondevillais de goûter aux joies d’un départ en vacances 

tout en découvrant une nouvelle région, de nouveaux paysages et d’autres traditions.

Le pôle Éducation, Jeunesse, Enfance et Sport étant le chef d’orchestre de toute l’organisation estivale mise en 
place. Par conséquent, tous les animateurs permanents étaient sur le terrain pour l’encadrement, épaulés par 34 
contrats vacataires, d’animateurs ou de directeurs, recrutés pour l’été.

L’accueil de loisirs juillet et août a respectivement accueilli 103 et 75 enfants en moyenne par jour. Outre les 
activités manuelles, culturelles ou sportives organisées par les équipes d’animation durant les sept semaines 
d’ouverture au public, les sorties en transport en commun ont été privilégiées. Au programme, cinéma, Laser 
Game, Bowling, Gulli parc, Brain scape, zoo de Clères, parc du Bocasse, etc… L’accueil de loisirs d’été, c’est 
aussi donner la possibilité aux enfants d’un départ de quelques jours à la base de loisirs de Jumièges-Le Mesnil 
pour s’initier au camping, découvrir la vie en collectivité mais aussi pratiquer des activités de plein air (Canoé-
kayak, catamaran, tir à l’arc, jeux de grimpe, course d’orientation, accrobranche, parcours aventure, tyrolienne, 
mini-golf, structures gonflables, etc....).

365 ENFANTS ONT PARTICIPÉ À NOS DIFFÉRENTS ACCUEILS ! 

Soleil et Fun !

BILAN ÉTÉ 2019

Novembre 2019 - Le Papillon
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La colonie s’est déroulée du 8 au 18 juillet à Arces-sur-
Gironde en Charente-Maritime avec 20 enfants encadrés 
par 4 animateurs et 2 directrices. Le groupe était hébergé en 
camping, en mobil home et en pension complète. Les enfants 
ont ainsi profité du camping avec ses équipements dédiés, 
aire de jeux, structures gonflables, terrains de pétanque, de 
volley-ball, sans oublier la piscine particulièrement appréciée 
de tous en cette période de forte chaleur. Hormis les activités 
et grands jeux mis en place par l’équipe d’animation, les 
jeunes vacanciers ont aussi découvert les activités liées à 
l’environnement comme le char à voile, la visite du zoo de la 
Palmyre, une balade en mer, des activités d’accrobranche sur 
la plage, etc… 

La colonie a une nouvelle fois satisfait tous les enfants et la 
côte bretonne est, d’ores et déjà, à l’étude comme destination 
pour l’été 2020.

Le camp ados a, lui, eu lieu en Vendée à Saint-
Hilaire-de-Riez avec 10 jeunes encadrés par un duo 
d’animateurs et un directeur. Le groupe fut hébergé en 
camping, sous tentes, et en autonomie complète pour 
l’organisation de la vie quotidienne. Au programme, 
stage de surf, balade à vélo, visite de la côte, etc… A

Surf

L’horizon de l’été prochain semble loin mais 
les projets d’agréables vacances et de bons 
souvenirs pour nos jeunes Bondevillais sont déjà 
à l’étude. Alors, rendez-vous en 2020 pour de 
nouvelles aventures…

Baladeavelo

Char a voile

A suivre...

2 SÉJOURS EN JUILLET : 
1 COLONIE POUR LES 7/12 ANS 1 CAMP ADOS POUR LES 13/17 ANS

‘

‘

‘
17
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TOURNOI DE FOOTBALL
ANIMATION SPORT JEUNESSE DU CAILLY

En juin 2019, la première édition d’un tournoi U9 à 8 afin que les enfants découvrent le foot à 8 pour ainsi 
les préparer à la saison d’après. Un plateau de qualité qui rassembla 240 enfants ! Malgré la météo cet 

événement fut une belle réussite. Cette réussite est en partie grâce à l’ensemble des acteurs, joueuses, joueurs, 
dirigeants et éducateurs ainsi que l’ensemble des bénévoles. Sans oublier bien naturellement la municipalité 
et l’ensemble de ses services par la mise à disposition de ses installations. Espérons qu’il sera possible en juin 
prochain de donner plus d’importance à cet événement avec 320 enfants !

Voici les deux finalistes : le RC Caudebec contre FC Grand Quevilly. 

SPORT
LA STATION FITNESS 
EST DE RETOUR 

Suite au réaménagement de la place Sadi Carnot, les 6 modules fitness ont disparu du complexe sportif Marcel 
Sauvage pour permettre le stationnement des véhicules en attendant la livraison des travaux. Le retour des modules 

est, d’ores et déjà, programmé mais sera installé différemment, entre le city stade et les courts de tennis extérieurs, afin 
de créer une véritable station fitness, plus conviviale pour les pratiquants. Les modules seront ainsi disposés à proximité 
les uns des autres pour permettre aux usagers de passer facilement d’un module à l’autre en fonction des exercices 
souhaités, avec des bancs à proximité. Chaque module sera doté d’une note explicative pour une bonne utilisation.

Ainsi, les utilisateurs pourront, de nouveau, s’exercer librement sur les stations suivantes :
un twister pendule, un vélo elliptique, une presse épaule, un banc pour abdominaux, une roue de taichi, une presse 
des membres inférieurs, un air walker.

Novembre 2019 - Le Papillon
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ASSOCIATION
LIVRES SANS FRONTIÈRES

UNE ASSOCIATION HUMANITAIRE BONDEVILLAISE

Créée en 1996 à l’initiative d’un petit cercle 
d’amis autour de Jean-Yves MERLE, l’association 

travaille depuis 23 ans et se bat pour une juste 
cause, malgré les obstacles et les difficultés que 
peut rencontrer toute association constituée de 
bénévoles.

Les objectifs sont simples, à la fois clairs et ambitieux : 
faire parvenir à ceux qui en manquent, en répondant 
à des demandes précises, des livres en bon 
état dans tous les domaines de la lecture et des 
connaissances, mettre en oeuvre des actions de 
solidarité concrètes, pour contribuer à faire vivre 
cette grande famille qu’est la francophonie, limiter 
le plus possible le gâchis et le scandale de la 
destruction de livres encore utilisables en leur offrant 
une seconde vie.

Les débuts furent modestes : quelques milliers de 
volumes acheminés par an. Aujourd’hui, l’association 
reçoit une ou deux demandes par mois et a dépassé 
le total de 700 000 livres expédiés dans une trentaine 
de pays. Du travail, des difficultés surmontées, de la 
persévérance et aussi une certaine fierté de réussir 
de belles opérations, c’est cela Livres sans frontières.

Il faut maintenant le renfort de personnes nouvelles. Il y 
a surtout un besoin urgent de compagnons disposés 
à consacrer deux ou trois heures par semaines au tri, 
par exemple.

Amis Bondevillais, il nous faut les aider. Rejoignez-
nous, la cause en vaut la peine !
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OCTOBRE
IL Y AVAIT DU ROSE SOUS LES KIMONOS  
JUDO CLUB BONDEVILLAIS 

En effet le Judo Club Bondevillais s’unissait au Mont-Saint-
Aignan Judo pour une soirée d’animation Judo dédiée à 

la recherche et au dépistage du cancer du sein.

Au programme tout d’abord un cours intergénération : 
Chaque enfant judoka devait venir accompagné d’un 
papa ou d’une maman, voire d’un papi ou d’une mamie. 
L’idée plaît tellement que le dojo du gymnase Tony Parker à 
Mont-Saint-Aignan était pris d’assaut par plus dune centaine 
de participants ! Et tous y allèrent de bon coeur dans les 
techniques de contrôle et de projection (très douces pour 
des parents néophytes ! ). De quoi beaucoup amuser des 
enfants ravis de jouer les professeurs auprès de leur parents. 

Une fois les enfants sortis du tatami, place à la self-défense pour la deuxième animation de la soirée. Une vingtaine 
de jeunes femmes accompagnées de quelques hommes s’exercèrent aux différentes techniques de dissuasion. En fin 
de soirée, Lucette CAVROIS - bénévole de l’association EMMA en charge de la mise en oeuvre du programme en 
Seine Maritime - donna les informations sur les techniques de dépistage du cancer du sein qui touche 1 femme sur 8 
au cours de sa vie. 

Madame CAVROIS  remercia chaleureusement les donateurs désirant aider par leur don la recherche et le dépistage 
de ce fléau.

Novembre 2019 - Le Papillon
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UNE SEMAINE EN ROSE  
AU GYMNASTIQUE CLUB BONDEVILLAIS 

Cette année,  « Une semaine en rose » s’est déroulée du 14 au 18 octobre 2019 avec plus de 200 
participants réunissant l’ensemble des cours pour adultes. L’objectif de cet événement est de sensibiliser 

un maximum d’adhérents au dépistage du cancer du sein en les invitant à venir à leur cours habillés en rose.

En partenariat avec la Caisse Locale du Crédit Agricole de Mont-Saint-Aignan, le Gymnastique Club 
Bondevillais a reversé l’ensemble des recettes récoltées par la vente de plusieurs objets à l’effigie de cet 
événement (tee-shirts, débardeurs, chaussettes, petits sacs à dos…) à la Ligue contre le cancer.

Cet événement auquel le club est très attaché sera renouvelé l’année prochaine. Le Gymnastique Club 
Bondevillais souhaite continuer sa mobilisation contre le cancer du sein grâce à la campagne de 
sensibilisation au dépistage.

 EN ROSE
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BOCASSE ET ACCROBRANCHE 
POUR LES ENFANTS 

ACTION SOCIALE

Depuis plusieurs années, les équipes du CCAS et du pôle EJES s’associent pour proposer aux enfants de 
4 à 12 ans une sortie estivale. Cette sortie est destinée aux enfants des familles bénéficiaires de l’aide 

alimentaire et à ceux inscrits à l’accueil de loisirs.

Ainsi, le 26 juin dernier, près de 100 enfants se sont rendus au parc d’attractions du Bocasse où ils ont été 
répartis par tranches d’âge. Chaque groupe a été encadré par les équipes du pôle EJES et du CCAS ainsi 
que plusieurs bénévoles de l’association « Bondeville Solidarité », en charge de la distribution des colis 
alimentaires.

Pendant plusieurs heures et sous un soleil radieux, petits et grands ont profité des manèges et des jeux 
d’eau. Quant aux ados âgés de 13 à 15 ans et issus des familles bénéficiaires du colis alimentaire, ces 
derniers se sont vu proposer une sortie accrobranche au parc d’aventures « Verticabana » situé à la Maine 
(commune de Maromme). Cet après-midi récréatif s’est déroulé le 03 juillet en présence de l’équipe du 
CCAS et de 2 bénévoles membres de « Bondeville Solidarité ».
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ATELIER 
LE TRI ADMINISTRATIF C’EST CONSTRUCTIF

Le CCAS reçoit régulièrement des usagers 
demandeurs de « trucs et astuces » pour le 

classement administratif et la gestion courante 
des papiers (impôts, salaires, factures…). À cet 
effet, il est apparu pertinent de créer un atelier 
répondant aux besoins. 

C’est ainsi qu’avec l’aide de Marie-Amélie, stagiaire au CCAS et future 
diplômée en Économie Sociale et Familiale, l’équipe a organisé un atelier 
d’une heure le lundi 24 juin dernier. 

Cet Atelier a été animé par notre jeune stagiaire qui a présenté aux 
participants différentes méthodes de tri. Elle a également répondu aux 
questions des usagers quant aux durées de conservation légales des 
différents documents que nous pouvons recevoir.

Ce type d’atelier sera reconduit dans le futur afin de répondre aux besoins 
de chacun.

ACTION SOCIALE

DU RENFORT AU CCAS 
CHRISTELLE MALNOURY 

Depuis le 1er septembre 2019, le CCAS a le plaisir d’intégrer au sein de son 
équipe Christelle MALNOURY.

Les missions de Christelle sont d’assurer la coordination du Programme de 
Réussite Éducative et les missions liées à la Politique de la Ville. Elle interviendra 
notamment sur le quartier Jean Moulin.

« Je suis ravie d’intégrer une équipe aussi accueillante. La bonne humeur et le 
sourire font partie de mes valeurs au quotidien. Dès ce jour, je mets au profit du 
CCAS mon dynamisme et ma motivation, afin de remplir au mieux les missions qui 
me seront confiées. Au plaisir de vous rencontrer et de travailler avec vous. »

L’équipe du CCAS compte désormais dans ses effectifs un agent supplémentaire 
qui viendra en renfort pour poursuivre le travail entamé sur le quartier prioritaire.
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CULTURE
ATELIER CONTE ADULTES

Samedi 8 juin, quelques adultes de 
l’atelier conte mené par Emmanuelle 

se sont transformés en chuchoteurs 
d’histoires à la Corderie Vallois. Une 
quarantaine de participants sont venus 
profiter des histoires proposées autour 
du fil et des étoffes. L’histoire de « Louise 
aux simples » inspirée par la vie des 
ouvrières de la corderie et écrite par 
l’auteure Clémence Fouquet a trouvé 
sa place au sein du musée.

Merci à Adelyne, Angélique, Christiane, Élise, Karine et Nicolas pour leur engagement dans cette 
manifestation. Bravo à Maéline, Pauline et Abel (enfants conteurs) pour leur participation réussie à cette 
manifestation en accueillant le public comme des pros.

Ils ont offert une prestation de qualité à un public reparti enchanté. Merci à l’équipe de la Corderie Vallois 
pour son accueil et pour le prêt de costumes.

LES GRAINES DE CHUCHOTEURS 

Samedi 15 juin, les enfants de l’atelier d’enfants 
conteurs ont su captiver les nombreux participants 

pour cette première des « graines de chuchoteurs ». 
Avec beaucoup de sérieux, de talent et de disponibilité 
les enfants ont raconté pendant quasiment deux heures 
face à un public d’enfants et d’adultes conquis par 
cette façon de raconter au travers d’un chuchoteur. 
Les enfants conteurs ont eu la surprise de voir de 
nombreuses personnes attendre leur tour pour écouter 
leur histoire ! Ils étaient épuisés mais heureux de ce défi 
relevé avec panache.

AU MUSÉE DE LA CORDERIE VALLOIS
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INAUGURATION DU NOUVEAU TAPIS DE LECTURE

L’inauguration du nouveau tapis lecture « la maison de 
Pirouette » s’est déroulée le 20 juin lors de la Marmothèque 

en la présence des personnes de l’atelier « tapis lecture » 
mené par Emmanuelle. Ce magnifique tapis lecture a vu le jour 
dans la bonne humeur et grâce à l’investissement de plusieurs 
personnes lors de ces séances de travail de toute une année.

Dès le mois d’octobre 2019, ce sera un atelier tablier à 
histoires qui sera proposé un jeudi après-midi par mois.

CULTURE

SPECTACLE INCOGNITO

Dimanche 23 juin, c’est avec le sourire que le public venu assister au spectacle « Incognito » est 
reparti. En effet les artistes de la compagnie Magik Fabrik ont su conquérir les participants tour 

à tour touchés ou amusés. Une performance étonnante de deux artistes impressionnants de talents 
et de simplicité.
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UN SPECTACLE À OBJETS   
LE PETIT BESTIAIRE MÉCANIQUE 

Samedi 21 septembre 2019, Pierre BERTIN et Aurore CHOUQUET 
de la compagnie des frères Georges sont venus présenter leur 

spectacle « Le petit bestiaire mécanique ». À travers leurs histoires, 
ils ont fait voyager les spectateurs et spectatrices dans l’univers de 
4 auteurs jeunesse : 
- Catharina VALCKX avec « Le Bison »
- Geoffroy De PENNART avec « Le Loup Sentimental » 
- Michel VAN ZEVEREN avec « Et Pourquoi ? »
- Hubert BEN KEMOUN et Bruno HEITZ avec « Ou Alors Pompier... ». 

Autour du détournement d’objets animés par leurs histoires, tous, du plus petit au plus grand, ont pris un grand 
plaisir à les écouter et à les regarder jouer sur scène.

CULTURE

UNE RENTRÉE DES ENFANTS CONTEURS
AU FESTIVAL DE FRESQUIENNES

Vendredi 27 septembre, le groupe 
de l’atelier des enfants conteurs 

d’Emmanuelle et leurs parents se sont 
retrouvés lors de la soirée d’ouverture du 
festival de contes de Fresquiennes pour 
écouter la conteuse Magda Lena Gorska. 

À travers son spectacle Mathias et la mère 
soleil, la conteuse les a embarqués dans une 
épopée chantée et contée avec humour. 
Emportés par son accent polonais, les 
enfants conteurs sont repartis extrêmement 
enthousiastes et prêts à monter sur scène à 
leur tour en juin 2020.
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ATELIER CULINAIRE

Samedi 28 septembre, pour la première fois un atelier culinaire a été organisé. Douze participants, sous 
la houlette du chef Fabrice GABRIEL, ont préparé quatre recettes sur le thème de l’apéritif dinatoire. 

Dans une ambiance conviviale, les cuisiniers et cuisinières de cette matinée culinaire ont pu déguster tous 
ensemble leur travail. Cet atelier a été l’occasion de faire découvrir les livres de cuisine de la Bibliothèque.

CULTURE

SOIRÉE JEU

Vendredi 11 octobre, l’équipe de la Bibliothèque avec l’association des fous du jeu ont une nouvelle 
fois proposé une soirée conviviale et intergénérationnelle autour du jeu de société. En passant des jeux 

stratégiques aux jeux de rapidité, aux jeux d’adresse ou de coopération, chacun y a trouvé son compte et 
s’est amusé sans voir le temps passer. Prochain rendez-vous en 2020 !

Juin 2019 - Le Papillon
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ESCAPE GAME CONTAGION 

CULTURE

Vendredi 25 octobre, l’équipe de la Bibliothèque a proposé 
un escape game qui, une nouvelle fois, a été un succès. Après           

1h30 de jeu et d’énigmes résolues, les différentes équipes en 
rentrant dans la peau de scientifiques ont réussi à sauver l’humanité 
en trouvant le fameux remède…Bravo à tous les participants qui ont 
dû faire fonctionner leurs neurones et jouer en équipe !

ÉQUIPE GAGNANTE 

Novembre 2019 - Le Papillon
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ATTENTION AUX ARNAQUES
DÉMARCHEURS À DOMICILE 

Si l’on frappe à votre porte et que les personnes vous 
paraissent suspectes, ayez le bon réflexe : faites le 17 (Police 
Nationale) et/ou le 06 75 01 29 25 (Police Municipale). Tous 
les renseignements que vous pourrez collecter seront utiles : 
l’heure, le lieu de passage, le signalement physique, une plaque 
d’immatriculation.

Dans une logique de démarchage effectué par de vrais 
professionnels, ils se seront avant tout signalés à la Mairie e,t 
lors de leur visite à votre domicile, ils devront vous montrer une 
carte professionnelle, ainsi qu’une pièce d’identité si vous leur 
demandez une.

SÉCURITÉ

La Mairie alerte ses administrés sur les démarcheurs malhonnêtes qui pourraient frapper 
à leur porte. Des escroqueries ou des repérages préalables à un cambriolage restent 

malheureusement dans la liste des faits divers les plus fréquents. Si certains sont de vrais vendeurs, 
des personnes mal intentionnées se font parfois passer pour des agents de la Municipalité ou 
d’autres organismes dans le but de soutirer de l’argent ou de voler certains biens comme les 
chéquiers, les cartes bleues, les bijoux, l’argent liquide....

Le démarchage à domicile peut être à l’origine d’arnaques ou d’escroqueries, le plus souvent 
auprès des personnes les plus fragiles. Les prétextes pour entrer chez vous sont multiples : 
« prospection » pour des travaux de démoussage de toiture, de nettoyage de façade, 
d’élagage, de vérification de la chaudière, de la conformité du réseau téléphonique ou 
électrique, etc. Ces escrocs ciblent particulièrement les seniors appâtés par des tarifs a priori 
alléchants et par la rapidité d’intervention.

Ils se présentent souvent en indiquant à leurs futures victimes 
qu’il est urgent de faire tels ou tels travaux. Ils utilisent un 
matériel ressemblant à un matériel professionnel avec un faux 
logo d’entreprise et il est donc très facile de tomber dans le 
piège. Une fois l’acompte payé, certains prennent la fuite ; 
d’autres effectuent un travail médiocre et demandent un prix 
exorbitant en menaçant la victime si elle ne veut pas payer. 
D’autres encore se font passer pour des policiers… De manière 
générale, si vous êtes seul, isolé et senior, n’ouvrez pas votre 
porte à des inconnus. Soyez toujours prudents par rapport aux 
personnes qui se présentent à domicile pour diverses raisons 
(demander un verre d’eau, demander son chemin...). 
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CE QU’IL FAUT SAVOIR ! 

Dès 2004, la Commune de Notre-Dame de Bondeville 
a lancé la démarche Zéro Phyto et, depuis cette 

date, les produits phytosanitaires ne sont plus utilisés par 
les services municipaux. Cependant, depuis le 1er janvier 
2019, l’usage de ces produits est désormais strictement 
interdit pour les particuliers. Or, si les services techniques 
de la Commune nettoient régulièrement la voie publique, il 
incombe toutefois aux propriétaires ou locataires riverains 
de la voie publique d’assurer l’entretien et le nettoyage 
des trottoirs au droit de leur façade et en toutes saisons.

CIVILITÉ
ENTRETIEN COURANT DES TROTTOIRS : UNE OBLIGATION POUR LES RIVERAINS

L’entretien des voies publiques est une nécessité évidente pour maintenir une commune dans un état constant de propreté 
et d’hygiène. Mais qui dit voie publique renvoie logiquement la charge de cette responsabilité sur son propriétaire. 
Chaque habitant de la commune doit participer à l’effort collectif d’entretien en maintenant sa partie de trottoir et de 
caniveau en bon état de propreté, sur toute la largeur, au droit de sa façade et en limite de propriété, conformément 
aux obligations du règlement sanitaire départemental. Le nettoyage concerne le balayage, mais aussi le désherbage et 
le démoussage des trottoirs. Dans le cas d’une copropriété dite horizontale (lotissement), c’est à chaque copropriétaire 
d’assurer l’entretien de sa partie de trottoir. Pour une copropriété verticale (immeuble d’habitation de plusieurs étages), 
l’entretien du trottoir situé devant l’immeuble incombe au syndic de la propriété (Habitat 76, Logiseine, Plaine Normande...). 
Pour un immeuble où un seul propriétaire loue plusieurs logements, l’entretien du trottoir repose sur chacun des occupants, 
mais peut également être défini de manière conventionnelle.

Suivant les règlements locaux, l’entretien du trottoir peut se limiter à un passage d’un mètre de large ou jusqu’au caniveau. 
Il comprend :
• le nettoyage des feuilles mortes et détritus,
• le désherbage,
• le dégagement de la neige ou du verglas,
• l’épandage de sel, de sable ou tout autre produit visant à assurer la sécurité du trottoir en hiver.
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VOTRE RESPONSABILITÉ EN CAS DE MANQUEMENT À L’ENTRETIEN DU TROTTOIR

Le fait que vous ayez la charge de l’entretien d’un trottoir 
ne vous donne pas pour autant le droit de l’occuper. Si le 
stationnement des voitures est interdit dans la rue, il l’est 
également pour vous. S’il est autorisé, la place située devant 
votre logement ne vous est pas pour autant réservée. Si vous 
stationnez sur le trottoir dont vous avez l’entretien, vous pouvez 
être verbalisé.

RETROUVER LE GUIDE DE L’ENTRETIEN DEVANT CHEZ SOI SUR NOTRE SITE : 

HTTPS://WWW.VILLE-ND-BONDEVILLE.FR/ 

En revanche, vous êtes tenu de signaler toute dégradation du trottoir aux services compétents. Si 
un accident survient à cause d’un manquement à l’obligation d’entretien du trottoir, vous pouvez 
être poursuivi par la victime. Si votre responsabilité est reconnue par le juge, c’est votre assurance 
multirisque habitation qui indemnisera la victime. Il est donc essentiel de prévenir au plus vite votre 
assureur lorsque ce type de situation se présente.

La plupart des contrats multirisques habitation intègrent une garantie Défense-Recours. Dans ce genre de situation, c’est 
elle qui vous viendra en aide. Cette garantie autorise l’assureur à intervenir seul du fait qu’il défend également ses intérêts 
financiers. Si la garantie de responsabilité civile est obligatoirement incluse dans tous les contrats d’assurance habitation, 
celles de Défense-Recours et de Protection Juridique restent optionnelles.
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L’ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE
DE L’ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE 

MUSIQUE

CONCERT SOIRÉE EN MER

Comme chaque année depuis que des interventions 
musicales ont lieu sur le temps scolaire dans les 

trois écoles primaires de la ville, des projets fédérateurs 
voient le jour pour la plus grande joie de tous les enfants, 
élèves, parents et enseignants des écoles primaires et 
de l’école municipale de musique. Le 18 juin dernier, s’est 
déroulé le concert « Soirée en mer » qui avait pour thème 
l’eau, les bateaux et les voyages. 

Ce projet élaboré en étroite collaboration avec les enseignantes des écoles Victor Hugo et Jean 
Moulin en partenariat avec l’école de musique a permis aux 200 enfants chanteurs de se produire en 
concert, accompagnés par les élèves, les professeurs de l’école de musique et l’ensemble instrumental 
Amati, sous la baguette de Didier Beloeil. 

Un grand merci à Olivier Vonderscher qui a orchestré avec talent et sur mesure les chansons, 
interprétées par les enfants de ces deux écoles. Un souvenir plein d’émotion et une belle aventure 
humaine qui ont contribué une fois encore au rayonnement et au dynamisme culturel de la ville. 

Novembre 2019 - Le Papillon
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UNE BELLE AVENTURE MUSICALE COLLECTIVE
À L’ÉCOLE JEAN MOULIN 

MUSIQUE

C’est avec beaucoup d’émotion que s’est déroulée, le 10 octobre dernier, l’inauguration de la classe orchestre 
de l’école primaire Jean Moulin. 

Démocratiser la culture et plus particulièrement rendre la pratique instrumentale accessible au plus grand nombre 
émane d’une volonté politique nationale (circulaire du 11 janvier 2012 des ministères en charge de l’Éducation 
Nationale, de la culture et de la communication). Force est de constater que la pratique des Arts et notamment de la 
musique est loin d’être un axe prioritaire pour la majorité des territoires locaux. À Notre-Dame de Bondeville, la jeunesse, 
l’éducation et la culture ont toujours occupé une place importante dans les orientations et décisions politiques. C’est 
grâce à l’impulsion des élus et des personnalités référentes de l’Éducation Nationale sur notre commune que les 
élèves de la classe de CE2 de l’école primaire Jean Moulin, située en Réseau prioritaire au cœur du quartier prioritaire 
de la ville, ont intégré, depuis le mois de septembre, la classe orchestre sur le temps scolaire. 

Il n’est plus à démontrer que la pratique musicale peut être un puissant facteur de réussite scolaire. Elle contribue à 
l’apprentissage de la maîtrise de soi, favorise et développe la concentration et la mémoire. Cette activité, avant tout 
source de plaisir, renforce la confiance en soi, développe des compétences, telles que la rigueur, la persévérance, 
autrement dit, des qualités nécessaires à toutes formes d’apprentissages quels qu’en soient les domaines. De plus, 
jouer d’un instrument de musique au sein d’un orchestre sur le temps scolaire suppose de mettre les compétences 
individuelles acquises au service du groupe. Les pratiques collectives renforcent grandement l’estime de soi, 
développent le respect de l’autre et contribuent à instaurer un climat serein au sein de l’orchestre et, plus largement, 
au sein de la classe où chacun trouvera sa place et contribuera au dynamisme de la vie de l’école. 

Dès la rentrée de septembre 2020, les élèves de CE2 poursuivront en CM1 l’orchestre à l’école alors qu’une seconde 
classe orchestre pour les nouveaux CE2 débutera. À l’issue de ces trois années, tous les enfants de CE2, CM1 
et CM2 pratiqueront un instrument de musique collectivement. Le développement des pratiques orchestrales, qui 
adossent l’apprentissage collectif d’un instrument à une pratique orchestrale, participe de cette même ambition de 
démocratisation culturelle au service de la réussite de chaque élève. Pour l’équipe enseignante de l’école Jean Moulin 
et l’ensemble de la communauté éducative de cet établissement (école de musique, parents d’élèves, Municipalité), 
il est important de développer à travers ce projet, un climat scolaire serein, propice aux apprentissages en renforçant 
la motivation des élèves à venir en classe. Ainsi un sentiment d’appartenance sur tout un réseau et un territoire (école/
Ville/école de musique/espaces culturels) pourra être mis en place.
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& votre commune

PUBLI-COMMUNIQUÉ

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 16 JANVIER AU 15 FÉVRIER 2020

www.le-recensement-et-moi.fr 

•  Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le site :  
www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au 
questionnaire en ligne ». Utilisez votre code d’accès et votre 
mot de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a remise. Attention 
à bien respecter les majuscules et les minuscules, sans espace 
entre elles. Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider.

•  Si vous répondez sur les documents papier, remplissez lisiblement  
les questionnaires que l’agent recenseur vous remettra 
lors de son passage. Il peut vous aider si vous le souhaitez. 
Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec 
vous. Vous pouvez également les envoyer à votre mairie ou à la 
direction régionale de l’Insee.

Le recensement, c’est utile à tous
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population officielle de chaque 
commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus 
cette participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination  
du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de transport sont des projets s’appuyant 
sur la connaissance fine de la population de chaque commune (âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). Enfin, le recensement 
aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les associations leur public.

En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple : répondez par internet comme 6o % des personnes recensées
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas 
répondre en ligne, il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. Pour faciliter son 
travail, merci de répondre sous quelques jours. 

Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux sites frauduleux qui vous réclameraient de l’argent.

le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). L’Insee est le 
seul organisme habilité à exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou 
fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que vous ne soyez pas compté(e) plusieurs fois. Lors du traitement des 
questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. Toutes les personnes ayant 
accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER À VOTRE MAIRIE  
OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population officielle 
de chaque commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État au budget des communes : plus 
une commune est peuplée, plus cette participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également le 
nombre d’élus au conseil municipal, la détermination du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de transport 
sont des projets s’appuyant sur la connaissance fine de la population de chaque commune (âge, profession, moyens 
de transport, conditions de logement…). Enfin, le recensement aide également les professionnels à mieux connaître leurs 
marchés, et les associations leur public.

En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel 
que chacun y participe !

LE RECENSEMENT, C’EST UTILE À TOUS

Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion pour vous faire recenser 
en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra 
ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. Pour faciliter son travail, merci de répondre sous 
quelques jours.

LE RECENSEMENT, C’EST SIMPLE
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& votre commune

PUBLI-COMMUNIQUÉ

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 16 JANVIER AU 15 FÉVRIER 2020

www.le-recensement-et-moi.fr 

•  Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le site :  
www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au 
questionnaire en ligne ». Utilisez votre code d’accès et votre 
mot de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a remise. Attention 
à bien respecter les majuscules et les minuscules, sans espace 
entre elles. Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider.

•  Si vous répondez sur les documents papier, remplissez lisiblement  
les questionnaires que l’agent recenseur vous remettra 
lors de son passage. Il peut vous aider si vous le souhaitez. 
Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec 
vous. Vous pouvez également les envoyer à votre mairie ou à la 
direction régionale de l’Insee.

Le recensement, c’est utile à tous
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population officielle de chaque 
commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus 
cette participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination  
du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de transport sont des projets s’appuyant 
sur la connaissance fine de la population de chaque commune (âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). Enfin, le recensement 
aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les associations leur public.

En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple : répondez par internet comme 6o % des personnes recensées
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas 
répondre en ligne, il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. Pour faciliter son 
travail, merci de répondre sous quelques jours. 

Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux sites frauduleux qui vous réclameraient de l’argent.

le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). L’Insee est le 
seul organisme habilité à exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou 
fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que vous ne soyez pas compté(e) plusieurs fois. Lors du traitement des 
questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. Toutes les personnes ayant 
accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER À VOTRE MAIRIE  
OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

LE RECENSEMENT DE LA POPULATION EST GRATUIT. 
NE RÉPONDEZ PAS AUX SITES FRAUDULEUX QUI VOUS RÉCLAMERAIENT DE L’ARGENT.

• Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le site : 
       www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au questionnaire en ligne ». 

Utilisez votre code d’accès et votre mot de passe pour vous connecter. Ils figurent 
sur la notice d’information que l’agent recenseur vous a remise. Attention à bien 
respecter les majuscules et les minuscules, sans espace entre elles. Ensuite, vous 
n’avez plus qu’à vous laisser guider.

• Si vous répondez sur les documents papier, remplissez lisiblement les questionnaires 
que l’agent recenseur vous remettra lors de son passage. Il peut vous aider si vous 
le souhaitez. Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec vous. 
Vous pouvez également les envoyer à votre mairie ou à la direction régionale de 
l’Insee.

&  votre commune

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 16 JANVIER AU 15 FÉVRIER 2020
SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, SIMPLE ET UTILE À TOUS

www.le-recensement-et-moi.fr  

de la population 2020
www.le-recensement-et-moi.fr

LE RECENSEMENT SUR INTERNET : C’EST ENCORE PLUS SIMPLE !
Plus de 60% des personnes recensées ont répondu en ligne en 2019.
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre mairie 
ou vous rendre sur www.le-recensement-et-moi.fr

Le recensement de la population est gratuit, 
ne répondez pas aux sites qui vous réclameraient de l’argent.

C’est sûr
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés (CNIL). Le traitement des questionnaires est mené de 
manière strictement confidentielle, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et 
ne sont pas conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les personnes ayant accès 
aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

C’est Utile
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il 
détermine la population officielle de chaque commune. Ses résultats sont utilisés pour 
calculer la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est 
peuplée, plus cette participation est importante. La connaissance précise de la 
répartition de la population sur le territoire et de son évolution permet d’ajuster 
l’action publique aux besoins de la population en matière d’équipements collectifs 
(écoles, maisons de retraite, etc.), de programmes de rénovation des quartiers, de 
moyens de transport à développer…

C’est simple
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion 
pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, 
il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra récupérer à un moment 
convenu avec vous.

Plus de 60% des personnes recensées ont répondu en ligne en 2019.
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre mairie 
ou vous rendre sur 

Le recensement de la population est gratuit, 

MA commune a moins 
de 1o ooo habitants

Je remplis 
le questionnaire

Par internet sur
www.le-recensensement-et-moi.fr

Validez et 
c’est terminé !

Si vous ne pouvez pas 
répondre en ligne, 
utilisez le questionnaire 
papier

MA commune a Plus 
de 1o ooo habitants

L’agent recenseur repassera 
sur rendez-vous pour 
récupérer le questionnaire
sous quelques jours

Le recensement a lieu 
tous les ans sur un échantillon 
de                    de la population

Le recensement 
a lieu tous
les          ans auprès 
                de l’ensemble
                de la population 
                communale

Comment suis-je recensé ?

a lieu tous
les          ans auprès 
                de l’ensemble
                de la population 
                communale

L'agent recenseur
me remet mes codes 
confidentiels d'accès 
au questionnaire 

le questionnaire

COMMENT RÉPONDRE AU RECENSEMENT ? 

TOUTES LES INFORMATIONS SONT DISPONIBLES SUR LE SITE 

WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

PLUS D’INFORMATIONS ÉGALEMENT AUPRÈS DE VOTRE AGENT RECENSEUR OU DE VOTRE MAIRIE.

N
° I

m
pr

im
é 

: 1
01

•   Allez sur le site : www.le-recensement-et-moi.fr

•   Cliquez sur « Accéder au questionnaire en ligne ».

•   Saisissez votre code d’accès et votre mot de passe. Ils sont indiqués dans 

la colonne de gauche au recto de ce document. Attention : veillez à 

bien respecter les majuscules et minuscules, sans espace entre elles. 

•  Saisissez les identifi ants de votre logement, indiqués également 

au recto. •  Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider pour remplir le 

questionnaire. •  Pensez à indiquer votre adresse email si vous souhaitez recevoir un 

accusé de réception.
• Pour terminer, cliquez sur 

Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux 

sites frauduleux qui vous réclameraient de l’argent.

Si vous ne pouvez pas répondre par internet :

•   Les questionnaires papier vous sont remis par votre agent recenseur. 

•   Ils se composent d’une feuille de logement et d’autant de bulletins 

individuels qu’il y a de personnes vivant dans votre logement, quel 

que soit leur âge.
•   Remplissez les questionnaires, seul ou avec l’aide de l’agent recenseur. 

•   L’agent recenseur vient récupérer les questionnaires quelques jours 

plus tard à un moment convenu avec vous. Vous pouvez également 

les envoyer à votre mairie ou à la direction régionale de l’Insee. 
POUR CONNAÎTRE LES RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE

Les résultats du recensement de la population sont disponibles

gratuitement sur le site de l’Insee : www.insee.fr

Type de logement :

• Maison ......................................................................
1

• Appartement ...................................................
2

• Logement-foyer ........................................................
3

• Chambre d’hôtel .............................................
4

• Habitation de fortune...............................................
5

• Pièce indépendante (ayant sa propre entrée)......
6

1

Recensement de la population - 2020

Feuille de logement - Résidence principale

1

Votre réponse est importante

Les enquêtes de recensement de la population sont 

réalisées chaque année auprès d’une partie de la 

population. Cette année, vous êtes concerné(e).

Les acteurs de la vie économique et sociale disposent 

désormais tous les ans d’une information récente sur la 

population et les logements.

Parce que mieux connaître les évolutions de la société 

française est utile à tous, votre participation est 

essentielle. Merci.
Vos réponses sont confidentielles

Vos réponses sont destinées à l’élaboration de statistiques 

ne comportant ni votre nom ni votre adresse. Ces dernières 

informations sont néanmoins nécessaires pour vérifier que 

les logements et les personnes ne sont comptés qu’une 

fois et une seule, et pour assurer la qualité des statistiques 

produites.Comment remplir les questionnaires ?

Commencez par ce document. Puis remplissez un bulletin 

individuel pour chacun des habitants permanents du 

logement.Pour faciliter la lecture automatique des questionnaires, 

merci d’écrire au stylo à bille noir ou bleu.

N’utilisez pas de crayon à papier, ni de blanc correcteur.

Pour répondre aux questions :

• cochez la case qui convient

ou
• notez un chiffre par case

ou
• écrivez très lisiblement

Ne rayez pas les autres cases, même si vous n’êtes pas 

concerné(e) par la question.

Ne pliez pas les questionnaires.

Vu l’avis favorable du Conseil National de l’Information Statistique, cette enquête, reconnue d’intérêt général et de qualité statistique, 

est obligatoire, en application de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de 

statistiques. Visa n° 2018A001EC du Ministre de l’économie et des finances, valable pour les années 2018 à 2022. 

Les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret statistique et destinées à l’Insee. Le règlement général 2016/679

du 27 avril 2016 sur la protection des données (RGPD) ainsi que la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés, s’appliquent à la présente enquête. Les droits des personnes, rappelés dans la lettre-avis, peuvent être exercés 

auprès des directions régionales de l’Insee.

Cadre à remplir par l’agent recenseur

Identifiant

commune

dépt

communeIRIS ou district 

rang A

rang L

Type de construction

Bâtiment d’habitation d’un seul logement

1

isolé2

jumelé, en bande ou groupé de toute autre façon

3

Bâtiment d’habitation de 2 logements ou plus

4   Bâtiment à usage autre que d’habitation (communauté,

usine, gare, stade, immeuble de bureaux, etc.)

5

Construction provisoire, mobile home

6

Caravane, habitation mobileNombre de bulletins individuels collectés :    

Quelle est l’année d’achèvement de la 

construction de la maison ou de l’immeuble ?

Si les différentes parties ne sont pas de la même époque, indiquez 

l’année d’achèvement de la partie habitée la plus importante.

• Avant 1919 ...............................................................
1

• De 1919 à 1945 ...............................................
2

• De 1946 à 1970 ........................................................
3

• De 1971 à 1990 ...............................................
4

• De 1991 à 2005 ........................................................
5

• 2006 ou après .................................................
6

Dans ce cas, précisez l’année  

2

Quelles sont les installations sanitaires de

ce logement ?

• Ni baignoire, ni douche.........................................
1

• Baignoire ou douche dans une pièce

non réservée à la toilette ..............................
 2

• Salle(s) de bains (avec douche ou baignoire)........
3

9

Quel est le principal moyen de chauffage de

ce logement ?
• Chauffage collectif (chaudière commune à plusieurs

logements de l’immeuble ou réseau de chauffage

urbain)........................................................................
1

• Chaudière individuelle (propre au logement) .......
2

• Chauffage individuel « tout électrique »..................
3

• Poêle, cheminée, cuisinière, etc.....................
4

10

Quel est le combustible principal de chauffage ?

• Chauffage urbain......................................................
1

• Gaz de ville ou de réseau................................... 2

• Fioul (mazout)...........................................................
3

• Électricité.......................................................
4

• Gaz en bouteille ou en citerne.................................
5

• Autre (bois, solaire, géothermie, etc.) ......... 6

11

Combien de pièces d’habitation compte ce logement ?

Comptez les pièces d’habitation telles que salle à manger, séjour, 

salon, chambre, etc., quelle que soit leur surface.

Comptez la cuisine uniquement si sa surface est supérieure à 12 m 2.

Ne comptez pas les pièces telles que salle de bains, buanderie, WC, 

etc., ni les pièces à usage exclusivement professionnel (atelier, 

cabinet de médecin, etc.)

4

En quelle année avez-vous emménagé dans ce 

logement ?
Si tous les occupants actuels du logement ne sont pas arrivés en 

même temps, indiquez la date d’emménagement du premier arrivé. 

Si cette personne a toujours vécu dans le logement, reportez son 

année de naissance.

8

Quelle est la surface de ce logement ?

Tenez compte de toutes les pièces, y compris couloir, cuisine, 

salle de bains, WC, etc.

Ne tenez pas compte des balcons, terrasses, caves, greniers, 

parkings et des pièces à usage exclusivement professionnel.

• Moins de 30 m 2........................................................
1

• De 30 à moins de 40 m 2..................................
2

• De 40 à moins de 60 m 2...........................................
3

• De 60 à moins de 80 m 2..................................
4

• De 80 à moins de 100 m 2.........................................
5

• De 100 à moins de 120 m 2..............................
6

• 120 m 2 ou plus ..........................................................
7

5

De combien de voitures les habitants

de ce logement disposent-ils ?

Ne comptez pas les voitures ou les fourgonnettes à usage 

exclusivement professionnel.

• Aucune .....................................................................
0

• 1.......................................................................
1

• 2................................................................................
2

• 3 ou plus..........................................................
3

12

Êtes-vous :• propriétaire de ce logement (y compris en accession,

en indivision ou jouissance du logement par usufruit) ? ..
1

• locataire ou sous-locataire du logement, loué vide ? ...
2

• locataire ou sous-locataire du logement ou

de la chambre, loué(e) meublé(e) ? ...................
3

• logé(e) gratuitement, par exemple par des parents,

des amis ou votre employeur (y compris les personnes

occupant un logement qu’elles ont vendu en viager) ?...........
4

6

Ce logement est-il desservi par un ascenseur ?

Oui   1      Non   2

3

Ce logement appartient-il à un organisme 

d’HLM ?

 Oui 1

  Non 2

7

Disposez-vous d’un emplacement de 

stationnement réservé à votre usage

personnel ?
Cet emplacement peut être un garage, un box ou une place de 

parking de plein air ou souterrain.Oui 1                Non
2

13

4

Caractéristiques et confort du logement

Continuez pages 2, 3 et 4 �

Imp
rim

é n
° 1

N’oubliez pas de remplir un bulletin individuel pour chaque personne inscrite dans le tableau A et de le signer.

Merci pour votre participation.

Nom de l’occupant(e) principal(e)....

Localisation du logement  

  

   

Numéro

Bis, Ter… Rue, Av, Bd… Nom de la voie (ou lieu-dit)

   

Résidence, hameau, lotissement…

Bâtiment

  

  

Escalier

Étage

N° de porte ou position par rapport à l’escalier (exemple : couloir de droite, 1ère porte à gauche)

      

Code postal

Commune (et arrondissement pour Paris, Lyon et Marseille)

Commencez ici

Grou
pe  C

OGET
EFI  

   2
020-0

1-FL

0
S A I N T - M A L O

X

4

• 

Nom :

Prénom :Adresse :

Recensement de la population - 2020

Bulletin individuel

Date et lieu de naissance
Né(e) le :   

  

  

jour

mois

année

à :

commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

   département n° DOM

pays pour l’étranger, territoire pour les COM

2

Si vous êtes né(e) à l’étranger, en quelle année 

êtes-vous arrivé(e) en France ?

  

   année

3

communedépt

commune

Cadre à remplir par l’agent recenseur

La suite du questionnaire s’adresse

aux personnes de 14 ans ou plus.

7

Continuez page suivante et n’oubliez pas de signer �

Im
pri

mé
 n°

 3

Exemple : DUPAS, épouse MAURIN 

Sexe
Masculin 1 Féminin 2

1

Quelle est votre nationalité ?

• Française– Vous êtes né(e) français(e).............................. 1

– Vous êtes devenu(e) français(e) (par exemple :

par naturalisation, par déclaration, à votre majorité) ........... 2

Indiquez votre nationalité à la naissance :

• Étrangère ............................................................... 3

Indiquezvotre nationalité :

4

Êtes-vous ?• Marié(e) .......................... 1 • Pacsé(e) .................. 2

• En concubinage ou union libre .............................. 3

• Veuf(ve) .......................... 4 • Divorcé(e)................ 5

• Célibataire .............................................................. 6

9

Êtes-vous inscrit(e) dans un établissement 

d’enseignement pour l’année scolaire en cours ?

Y compris apprentissage ou études supérieures.

Oui 1

Non 2

Si oui, où est situé cet établissement d’enseignement ?

• Dans la commune où vous résidez (ou dans le

même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ...... 1

• Dans une autre commune (ou un autre arrondissement) ... 2

Indiquez cette autre commune :
commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) département n° DOM

5

Quel(s) diplôme(s) avez-vous ?

• Vous n’êtes jamais allé(e) à l’école ou vous l’avez

quittée avant la fin du primaire ....................................... 01

• Aucun diplôme et scolarité interrompue à la

fin du primaire ou avant la fin du collège ............. 02

• Aucun diplôme et scolarité jusqu’à 

la fin du collège ou au-delà.............................................. 03

• CEP (certificat d’études primaires) ........................ 11

• BEPC, brevet élémentaire, brevet des 

collèges, DNB ................................................................... 12

• CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent.......... 13

• Baccalauréat général ou technologique,

brevet supérieur, capacité en droit, DAEU, ESEU ........... 14

• Baccalauréat professionnel, brevet professionnel,

de technicien ou d’enseignement,

diplôme équivalent ................................................ 15

• BTS, DUT, Deug, Deust, diplôme de la santé ou

du social de niveau bac+2, diplôme équivalent.............. 16

• Licence, licence pro, maîtrise, diplôme 

équivalent de niveau bac+3 ou bac+4 .................. 17

• Master, DEA, DESS, diplôme grande école

niveau bac+5, doctorat de santé...................................... 18

• Doctorat de recherche (hors santé) ...................... 19

10

Où habitiez-vous le 1er janvier 2019 ?

Les enfants nés après cette date ne sont pas concernés.

• Dans le même logement que maintenant...................... 1

• Dans un autre logement de la même commune

(ou du même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ... 2

• Dans une autre commune

(ou un autre arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) .......... 3

Indiquez cette autre commune :commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

département n° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

6

Vivez-vous en couple ? Oui 1          Non 2

8

Quelle est votre situation principale ?

Ne cochez qu’une seule case.

• Emploi (salarié ou à votre compte, y compris aide

d’une personne dans son travail)

� cochez puis passez en 18 ............................................... 1

• Apprentissage sous contrat ou stage rémunéré

� cochez puis passez en 18 ..................................... 2

• Études (élève, étudiant) ou stage non rémunéré ......... 3

• Chômage (inscrit ou non au pôle emploi) ............. 4

• Retraite ou préretraite

(ancien salarié ou ancien indépendant) .............................. 5

• Femme ou homme au foyer................................ 6

• Autre situation ................................................................ 7

11

Travaillez-vous actuellement ?

Si vous avez un emploi occasionnel ou de très courte durée, ou si 

vous êtes en apprentissage ou en stage rémunéré, cochez « Oui ».

Si vous êtes en congé maladie ou de maternité, cochez « Oui ».

• Oui  � cochez puis passez en 18 ...................................... 1

• Non � cochez puis passez en 13 ............................. 2
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Nom :

Prénom :Adresse :

Recensement de la population - 2020

Bulletin individuel

Date et lieu de naissance
Né(e) le :   

  
  

jour

mois

année

à :

commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

   département n° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

2

Si vous êtes né(e) à l’étranger, en quelle année 

êtes-vous arrivé(e) en France ?

  

   année

3

communedépt

commune

Cadre à remplir par l’agent recenseur

La suite du questionnaire s’adresse

aux personnes de 14 ans ou plus.

7

Continuez page suivante et n’oubliez pas de signer �

Im
pri

mé
 n°

 3

Exemple : DUPAS, épouse MAURIN 

Sexe
Masculin 1 Féminin 2

1

Quelle est votre nationalité ?

• Française– Vous êtes né(e) français(e).............................. 1

– Vous êtes devenu(e) français(e) (par exemple :

par naturalisation, par déclaration, à votre majorité) ........... 2

Indiquez votre nationalité à la naissance :

• Étrangère ............................................................... 3

Indiquezvotre nationalité :

4

Êtes-vous ?• Marié(e) .......................... 1 • Pacsé(e) .................. 2

• En concubinage ou union libre .............................. 3

• Veuf(ve) .......................... 4 • Divorcé(e)................ 5

• Célibataire .............................................................. 6

9

Êtes-vous inscrit(e) dans un établissement 

d’enseignement pour l’année scolaire en cours ?

Y compris apprentissage ou études supérieures.

Oui 1

Non 2

Si oui, où est situé cet établissement d’enseignement ?

• Dans la commune où vous résidez (ou dans le

même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ...... 1

• Dans une autre commune (ou un autre arrondissement) ... 2

Indiquez cette autre commune :commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) département n° DOM

5

Quel(s) diplôme(s) avez-vous ?

• Vous n’êtes jamais allé(e) à l’école ou vous l’avez

quittée avant la fin du primaire ....................................... 01

• Aucun diplôme et scolarité interrompue à la

fin du primaire ou avant la fin du collège ............. 02

• Aucun diplôme et scolarité jusqu’à 

la fin du collège ou au-delà.............................................. 03

• CEP (certificat d’études primaires) ........................ 11

• BEPC, brevet élémentaire, brevet des 

collèges, DNB ................................................................... 12

• CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent.......... 13

• Baccalauréat général ou technologique,

brevet supérieur, capacité en droit, DAEU, ESEU ........... 14

• Baccalauréat professionnel, brevet professionnel,

de technicien ou d’enseignement,

diplôme équivalent ................................................ 15

• BTS, DUT, Deug, Deust, diplôme de la santé ou

du social de niveau bac+2, diplôme équivalent.............. 16

• Licence, licence pro, maîtrise, diplôme 

équivalent de niveau bac+3 ou bac+4 .................. 17

• Master, DEA, DESS, diplôme grande école

niveau bac+5, doctorat de santé...................................... 18

• Doctorat de recherche (hors santé) ...................... 19

10

Où habitiez-vous le 1er janvier 2019 ?

Les enfants nés après cette date ne sont pas concernés.

• Dans le même logement que maintenant...................... 1

• Dans un autre logement de la même commune

(ou du même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ... 2

• Dans une autre commune

(ou un autre arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) .......... 3

Indiquez cette autre commune :commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

département n° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

6

Vivez-vous en couple ? Oui 1          Non 2

8

Quelle est votre situation principale ?

Ne cochez qu’une seule case.

• Emploi (salarié ou à votre compte, y compris aide

d’une personne dans son travail)

� cochez puis passez en 18 ............................................... 1

• Apprentissage sous contrat ou stage rémunéré

� cochez puis passez en 18 ..................................... 2

• Études (élève, étudiant) ou stage non rémunéré ......... 3

• Chômage (inscrit ou non au pôle emploi) ............. 4

• Retraite ou préretraite
(ancien salarié ou ancien indépendant) .............................. 5

• Femme ou homme au foyer................................ 6

• Autre situation ................................................................ 7

11

Travaillez-vous actuellement ?

Si vous avez un emploi occasionnel ou de très courte durée, ou si 

vous êtes en apprentissage ou en stage rémunéré, cochez « Oui ».

Si vous êtes en congé maladie ou de maternité, cochez « Oui ».

• Oui  � cochez puis passez en 18 ...................................... 1

• Non � cochez puis passez en 13 ............................. 2
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Nom : 

Prénom : 

 

Adresse : 

Recensement de la population - 2020

Bulletin individuel

Date et lieu de naissanceNé(e) le :   

  
  

 

jour 

mois 

année

à :  

commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

    département n° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

2

Si vous êtes né(e) à l’étranger, en quelle année 

êtes-vous arrivé(e) en France ?

  

   

 

année

3

communedépt   commune   

Cadre à remplir par l’agent recenseur

La suite du questionnaire s’adresse

aux personnes de 14 ans ou plus.

7

Continuez page suivante et n’oubliez pas de signer �

Im
pri

mé
 n°

 3

Exemple : DUPAS, épouse MAURIN 

Sexe Masculin  1 Féminin  2

1

Quelle est votre nationalité ?

• Française – Vous êtes né(e) français(e) ..............................   1

 – Vous êtes devenu(e) français(e) (par exemple :

 par naturalisation, par déclaration, à votre majorité) ...........   2

 Indiquez votre nationalité à la naissance :

 • Étrangère ...............................................................   3

 Indiquez  votre nationalité : 

4

Êtes-vous ?• Marié(e) ..........................   1 • Pacsé(e) ..................   2

• En concubinage ou union libre ..............................  3

• Veuf(ve) ..........................   4 • Divorcé(e) ................   5

• Célibataire ..............................................................  6

9

Êtes-vous inscrit(e) dans un établissement 

d’enseignement pour l’année scolaire en cours ?

Y compris apprentissage ou études supérieures.

  Oui  1

Non  2

  Si oui, où est situé cet établissement d’enseignement ?

• Dans la commune où vous résidez (ou dans le

même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ......   1

• Dans une autre commune (ou un autre arrondissement) ...  2

 
 Indiquez cette autre commune :

   

 commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) département n° DOM

5

Quel(s) diplôme(s) avez-vous ?

• Vous n’êtes jamais allé(e) à l’école ou vous l’avez

 quittée avant la fin du primaire .......................................   01

• Aucun diplôme et scolarité interrompue à la

 fin du primaire ou avant la fin du collège .............  02

• Aucun diplôme et scolarité jusqu’à 

 la fin du collège ou au-delà ..............................................   03

• CEP (certificat d’études primaires) ........................  11

• BEPC, brevet élémentaire, brevet des 

 collèges, DNB ...................................................................   12

• CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent ..........  13

• Baccalauréat général ou technologique,

 brevet supérieur, capacité en droit, DAEU, ESEU ...........   14

• Baccalauréat professionnel, brevet professionnel,

 de technicien ou d’enseignement,

 diplôme équivalent ................................................  15

• BTS, DUT, Deug, Deust, diplôme de la santé ou

 du social de niveau bac+2, diplôme équivalent ..............   16

• Licence, licence pro, maîtrise, diplôme 

 équivalent de niveau bac+3 ou bac+4 ..................  17

• Master, DEA, DESS, diplôme grande école

 niveau bac+5, doctorat de santé. .....................................   18

• Doctorat de recherche (hors santé) ......................  19

10

Où habitiez-vous le 1er janvier 2019 ?

Les enfants nés après cette date ne sont pas concernés.

• Dans le même logement que maintenant......................   1

• Dans un autre logement de la même commune

 (ou du même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ...   2

• Dans une autre commune

 (ou un autre arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ..........   3

  Indiquez cette autre commune : 

commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

     département n° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

6

Vivez-vous en couple ? Oui  1          Non  2

8

Quelle est votre situation principale ?

Ne cochez qu’une seule case.

• Emploi (salarié ou à votre compte, y compris aide

 d’une personne dans son travail)

 � cochez puis passez en 18  ...............................................   1

• Apprentissage sous contrat ou stage rémunéré

 � cochez puis passez en 18  .....................................   2

• Études (élève, étudiant) ou stage non rémunéré .........   3

• Chômage (inscrit ou non au pôle emploi) .............   4

• Retraite ou préretraite
 (ancien salarié ou ancien indépendant) ..............................   5

• Femme ou homme au foyer ................................   6

• Autre situation ................................................................   7

11

Travaillez-vous actuellement ?

Si vous avez un emploi occasionnel ou de très courte durée, ou si 

vous êtes en apprentissage ou en stage rémunéré, cochez « Oui ». 

Si vous êtes en congé maladie ou de maternité, cochez « Oui ».

• Oui  � cochez puis passez en 18  ......................................   1

• Non � cochez puis passez en 13  .............................   2
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En 2020, le recensement se déroule :

Dans les communes de moins de 10 000 habitants :

•  jusqu’au samedi 15 février en France métropolitaine, 

aux Antilles et en Guyane ;

•  jusqu’au samedi 29 février à La Réunion.
Dans les communes de plus de 10 000 habitants :

•  jusqu’au samedi 22 février en France métropolitaine, 

aux Antilles et en Guyane ;

•  jusqu’au samedi 7 mars à La Réunion.

Des chiffres aujourd’hui 

pour construire demain

RÉPONDRE EN LIGNE

Le recensement 2020
a commencé

Le recensement par internetc’est plus pratique !

de la population 2020

le questionnaile questionnai

COMMENT RÉPONDRE AU RECENSEMENT ? 

TOUTES LES INFORMATIONS SONT DISPONIBLES SUR LE SITE 

WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

PLUS D’INFORMATIONS ÉGALEMENT AUPRÈS DE VOTRE AGENT RECENSEUR OU DE VOTRE MAIRIE.

N
° I

m
pr

im
é 

: 1
01

•   Allez sur le site : www.le-recensement-et-moi.fr

•   Cliquez sur « Accéder au questionnaire en ligne ».

•   Saisissez votre code d’accès et votre mot de passe. Ils sont indiqués dans 

la colonne de gauche au recto de ce document. Attention : veillez à 

bien respecter les majuscules et minuscules, sans espace entre elles. 

•  Saisissez les identifi ants de votre logement, indiqués également 

au recto. •  Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider pour remplir le 

questionnaire. •  Pensez à indiquer votre adresse email si vous souhaitez recevoir un 

accusé de réception.
• Pour terminer, cliquez sur 

Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux 

sites frauduleux qui vous réclameraient de l’argent.

Si vous ne pouvez pas répondre par internet :

•   Les questionnaires papier vous sont remis par votre agent recenseur. 

•   Ils se composent d’une feuille de logement et d’autant de bulletins 

individuels qu’il y a de personnes vivant dans votre logement, quel 

que soit leur âge.
•   Remplissez les questionnaires, seul ou avec l’aide de l’agent recenseur. 

•   L’agent recenseur vient récupérer les questionnaires quelques jours 

plus tard à un moment convenu avec vous. Vous pouvez également 

les envoyer à votre mairie ou à la direction régionale de l’Insee. 
POUR CONNAÎTRE LES RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE

Les résultats du recensement de la population sont disponibles

gratuitement sur le site de l’Insee : www.insee.fr

Recensement de la population - 2020

Recensement de la population - 2020

Feuille de logement - Résidence principale

Feuille de logement - Résidence principale

11

Votre réponse est importante

Votre réponse est importante

Les enquêtes de recensement de la population sont 

Les enquêtes de recensement de la population sont 

réalisées chaque année auprès d’une partie de la 

réalisées chaque année auprès d’une partie de la 

Cette année, vous êtes concerné(e).

Cette année, vous êtes concerné(e).

Les acteurs de la vie économique et sociale disposent 

Les acteurs de la vie économique et sociale disposent 

désormais tous les ans d’une information récente sur la 

désormais tous les ans d’une information récente sur la 

Parce que mieux connaître les évolutions de la société 

Parce que mieux connaître les évolutions de la société 

votre participation est 

votre participation est 

Vos réponses sont confidentielles

Vos réponses sont confidentielles

Vos réponses sont destinées à l’élaboration de statistiques 

Vos réponses sont destinées à l’élaboration de statistiques 

ne comportant ni votre nom ni votre adresse. Ces dernières 

ne comportant ni votre nom ni votre adresse. Ces dernières 

informations sont néanmoins nécessaires pour vérifier que 

informations sont néanmoins nécessaires pour vérifier que 

les logements et les personnes ne sont comptés qu’une 

les logements et les personnes ne sont comptés qu’une 

fois et une seule, et pour assurer la qualité des statistiques 

fois et une seule, et pour assurer la qualité des statistiques 

Comment remplir les questionnaires ?

Comment remplir les questionnaires ?

Commencez par ce document. Puis remplissez un bulletin 

Commencez par ce document. Puis remplissez un bulletin 

individuel pour chacun des habitants permanents du 

individuel pour chacun des habitants permanents du 

Pour faciliter la lecture automatique des questionnaires, 

Pour faciliter la lecture automatique des questionnaires, 

N’utilisez pas de crayon à papier, ni de blanc correcteur.

N’utilisez pas de crayon à papier, ni de blanc correcteur.Ne rayez pas les autres cases, même si vous n’êtes pas 

Ne rayez pas les autres cases, même si vous n’êtes pas 

intérêt général et de qualité statistique

intérêt général et de qualité statistique, , 

, en application de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de 

, en application de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de 

Les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret statistique et destinées à l’Insee. Le règlement général 2016/679

Les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret statistique et destinées à l’Insee. Le règlement général 2016/679

du 27 avril 2016 sur la protection des données (RGPD) ainsi que la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’inform

du 27 avril 2016 sur la protection des données (RGPD) ainsi que la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux 

atique, aux 

fichiers et aux libertés, s’appliquent à la présente enquête. Les droits des personnes, rappelés dans la lettre-avis, peuvent ê

fichiers et aux libertés, s’appliquent à la présente enquête. Les droits des personnes, rappelés dans la lettre-avis, peuvent être exercés 

tre exercés 

Cadre à remplir par l’agent recenseur

Cadre à remplir par l’agent recenseur

Identifiant

Identifiant

Identifiant

commune

commune

commune

déptdéptdépt

commune

commune

communeIRISIRISIRIS ou district 

 ou district 

 ou district 

rang Arang Arang A

rang Lrang Lrang L

Type de construction

Type de construction

Type de construction

Bâtiment d’habitation d’

Bâtiment d’habitation d’

Bâtiment d’habitation d’un seul
un seul
un seul logement

 logement

 logement

111

isoléisoléisolé222

jumelé, en bande ou groupé de toute autre façon

jumelé, en bande ou groupé de toute autre façon

jumelé, en bande ou groupé de toute autre façon

333

Bâtiment d’habitation de 2 logements ou plus

Bâtiment d’habitation de 2 logements ou plus

Bâtiment d’habitation de 2 logements ou plus

444       Bâtiment à usage autre que d’habitation (communauté,

Bâtiment à usage autre que d’habitation (communauté,

Bâtiment à usage autre que d’habitation (communauté,

usine, gare, stade, immeuble de bureaux, etc.)

usine, gare, stade, immeuble de bureaux, etc.)

usine, gare, stade, immeuble de bureaux, etc.)

555

Construction provisoire, mobile home

Construction provisoire, mobile home

Construction provisoire, mobile home

666

Caravane, habitation mobile

Caravane, habitation mobile

Caravane, habitation mobileNombre de bulletins individuels collectés :  

Nombre de bulletins individuels collectés :  

Nombre de bulletins individuels collectés :        

Continuez pages 2, 3 et 4 

Continuez pages 2, 3 et 4 

Continuez pages 2, 3 et 4 ���

Imp
rim

é n
° 1

Imp
rim

é n
° 1

Nom de la voie (ou lieu-dit)

Nom de la voie (ou lieu-dit)

Nom de la voie (ou lieu-dit)

         
Bâtiment

Bâtiment

Bâtiment

N° de porte ou position par rapport à l’escalier 

N° de porte ou position par rapport à l’escalier 

N° de porte ou position par rapport à l’escalier (exemple : couloir de droite, 1

(exemple : couloir de droite, 1

(exemple : couloir de droite, 1èreèreère porte à gauche)

 porte à gauche)

 porte à gauche)

Commune (et arrondissement pour Paris, Lyon et Marseille)

Commune (et arrondissement pour Paris, Lyon et Marseille)

Commune (et arrondissement pour Paris, Lyon et Marseille)

Recensement de la population - 2020

Nom :

Prénom :
Adresse :

Recensement de la population - 2020

Bulletin individuel

Date et lieu de naissance

Date et lieu de naissanceNé(e) le :Né(e) le :     

  
  

  
  

jourjour

moismois

annéeannée

à :à :

commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

   
   départementdépartement n° DOMn° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

pays pour l’étranger, territoire pour les COM

2

Si vous êtes né(e) à l’étranger, en quelle année 

Si vous êtes né(e) à l’étranger, en quelle année 

êtes-vous arrivé(e) en France ?

êtes-vous arrivé(e) en France ?

    

      annéeannée

3

communecommunedéptdépt

communecommune

Cadre à remplir par l’agent recenseur

La suite du questionnaire s’adresse

aux personnes de 14 ans ou plus.

7

Continuez page suivante et n’oubliez pas de signer 

Continuez page suivante et n’oubliez pas de signer ��

Im
pri

mé
 n°

 3

Exemple : DUPAS, épouse MAURIN 

Exemple : DUPAS, épouse MAURIN 

Exemple : DUPAS, épouse MAURIN 

SexeSexe
MasculinMasculin 11 FémininFéminin 22

1

Quelle est votre nationalité ?

Quelle est votre nationalité ?

•• FrançaiseFrançaise–– Vous êtes Vous êtes né(e) français(e)

né(e) français(e)..............................

.............................. 11

–– Vous êtes Vous êtes devenu(e)devenu(e) français(e) 
français(e) (par exemple :

(par exemple :

par naturalisation, par déclaration, à votre majorité)

par naturalisation, par déclaration, à votre majorité) ...................... 22

Indiquez votre nationalité à la naissance :

Indiquez votre nationalité à la naissance :•• ÉtrangèreÉtrangère ...............................................................

............................................................... 33

IndiquezIndiquezvotre nationalité :

votre nationalité :

4

Êtes-vous ?
Êtes-vous ?•• Marié(e)Marié(e) ..........................

.......................... 11 •• Pacsé(e)Pacsé(e) .................................... 22

•• En concubinage ou union libre

En concubinage ou union libre..............................

.............................. 33

•• Veuf(ve)Veuf(ve) ..........................

.......................... 44 •• Divorcé(e)Divorcé(e)................................ 55

•• CélibataireCélibataire ..............................................................

.............................................................. 66

9

Êtes-vous inscrit(e) dans un établissement 

Êtes-vous inscrit(e) dans un établissement 

d’enseignement pour l’année scolaire en cours ?

d’enseignement pour l’année scolaire en cours ?

Y comprisY compris apprentissage ou études supérieures.

 apprentissage ou études supérieures.

OuiOui 11

NonNon 22

Si oui, où est situé cet établissement d’enseignement ?

Si oui, où est situé cet établissement d’enseignement ?

•• Dans la Dans la commune où vous résidez

commune où vous résidez (ou dans le(ou dans le

même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ............ 11

•• Dans une Dans une autre commune

autre commune ( (ou un autre arrondissement)

ou un autre arrondissement) ...... 22

Indiquez cette autre commune

Indiquez cette autre commune : :commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) départementdépartement n° n° DOMDOM

5

Quel(s) diplôme(s) avez-vous ?

Quel(s) diplôme(s) avez-vous ?

•• Vous n’êtes jamais allé(e) à l’école ou vous l’avez

Vous n’êtes jamais allé(e) à l’école ou vous l’avez

quittée avant la fin du primaire

quittée avant la fin du primaire .......................................

....................................... 0101

•• Aucun diplôme et scolarité interrompue à la

Aucun diplôme et scolarité interrompue à la

fin du primaire ou avant la fin du collège

fin du primaire ou avant la fin du collège .......................... 0202

•• Aucun diplôme et scolarité jusqu’à 

Aucun diplôme et scolarité jusqu’à 

la fin du collège 

la fin du collège ou au-delàou au-delà..............................................

.............................................. 0303

•• CEP (certificat d’études primaires)

CEP (certificat d’études primaires) ........................
........................ 1111

•• BEPC, brevet élémentaire, brevet des 

BEPC, brevet élémentaire, brevet des 

collèges, DNB
collèges, DNB ...................................................................

................................................................... 1212

•• CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent

CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent.................... 1313

•• Baccalauréat général ou technologique,

Baccalauréat général ou technologique,

brevet supérieur, capacité en droit, DAEU, ESEU

brevet supérieur, capacité en droit, DAEU, ESEU...................... 1414

•• Baccalauréat professionnel, brevet professionnel,

Baccalauréat professionnel, brevet professionnel,

de technicien ou d’enseignement,

de technicien ou d’enseignement,

diplôme équivalent

diplôme équivalent ................................................

................................................ 1515

•• BTS, DUT, Deug, Deust, diplôme de la santé ou

BTS, DUT, Deug, Deust, diplôme de la santé ou

du social de niveau bac+2, diplôme équivalent

du social de niveau bac+2, diplôme équivalent............................ 1616

•• Licence, licence pro, maîtrise, diplôme 

Licence, licence pro, maîtrise, diplôme 

équivalent de niveau bac+3 ou bac+4

équivalent de niveau bac+3 ou bac+4 .................................... 1717

•• Master, DEA, DESS, diplôme grande école

Master, DEA, DESS, diplôme grande école

niveau bac+5, doctorat de santé.

niveau bac+5, doctorat de santé......................................

..................................... 1818

•• Doctorat de recherche (hors santé)

Doctorat de recherche (hors santé) ......................
...................... 1919

10

Où habitiez-vous le 1

Où habitiez-vous le 1erer janvier 2019 ?
 janvier 2019 ?

erer janvier 2019 ?

erer

Les enfants nés après cette date ne sont pas concernés.

Les enfants nés après cette date ne sont pas concernés.

•• Dans le Dans le même logement

même logement que maintenant

 que maintenant......................
...................... 11

•• Dans un Dans un autre logement
autre logement de la  de la même commune

même commune

(ou du même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

(ou du même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ...... 22

•• Dans une Dans une autre commune

autre commune
(ou un autre arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

(ou un autre arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) .................... 33

Indiquez cette autre commune :

Indiquez cette autre commune :commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

départementdépartement n° DOMn° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

pays pour l’étranger, territoire pour les COM

6

Vivez-vous en couple ?

Vivez-vous en couple ? OuiOui 11                   NonNon 22

8

Quelle est votre situation principale ?

Quelle est votre situation principale ?

Ne cochez qu’
Ne cochez qu’uneune seule caseseule case..

•• EmploiEmploi (salarié ou à votre compte, y compris aide

 (salarié ou à votre compte, y compris aide

d’une personne dans son travail)

d’une personne dans son travail)

�� cochez puis passez en

cochez puis passez en 18 ...............................................

............................................... 11

•• Apprentissage
Apprentissage sous contrat ou 

 sous contrat ou stage rémunéré
stage rémunéré

�� cochez puis passez en

cochez puis passez en 18 .....................................

..................................... 22

•• ÉtudesÉtudes (élève, étudiant) ou 

 (élève, étudiant) ou stage non rémunéré

stage non rémunéré .................. 33

•• Chômage Chômage (inscrit ou non au pôle emploi)

(inscrit ou non au pôle emploi) .......................... 44

•• Retraite Retraite ouou préretraite préretraite(ancien salarié ou ancien indépendant)

(ancien salarié ou ancien indépendant) ..............................

.............................. 55

•• Femme ou homme au foyer

Femme ou homme au foyer................................

................................ 66

•• Autre situation
Autre situation ................................................................

................................................................ 77

11

Travaillez-vous actuellement ?

Travaillez-vous actuellement ?

Si vous avez un emploi occasionnel ou de très courte durée, ou si 

Si vous avez un emploi occasionnel ou de très courte durée, ou si 

vous êtes en apprentissage ou en stage rémunéré, cochez « Oui ».

vous êtes en apprentissage ou en stage rémunéré, cochez « Oui ».

Si vous êtes en congé maladie ou de maternité, cochez « Oui ».

Si vous êtes en congé maladie ou de maternité, cochez « Oui ».

•• Oui  Oui  �� cochez puis passez en

cochez puis passez en 18 ......................................

...................................... 11

•• Non Non �� cochez puis passez en

cochez puis passez en 13 .............................

............................. 22

12
En 2020, le recensement se déroule :

Dans les communes de moins de 10 000 habitants :

•  jusqu’au samedi 15 février en France métropolitaine, 

aux Antilles et en Guyane ;

•  jusqu’au samedi 29 février à La Réunion.
Dans les communes de plus de 10 000 habitants :

•  jusqu’au samedi 22 février en France métropolitaine, 

aux Antilles et en Guyane ;

•  jusqu’au samedi 7 mars à La Réunion.

Des chiffres aujourd’hui 

es aujourd’hui 

es auj
pour construir

pour construir

pour cons
e demain

Le recensement 2020
a commencé

a commencé

Le recensement par internetc’est plus pratique !

de la population 2020

Pour les départementsd’outre-mer

Pour faciliter le travail de l’agent recenseur et lui éviter un déplacement

inutile, merci de répondre sous quelques jours.
Réponse souhaitée avant le :

Identifi ants de votre logement à recopier sur le questionnaire en ligne

& votre commune

ASPECT DU BÂTI :

Habitation de fortune
Case traditionnelle

Maison ou immeuble en bois
Maison ou immeuble en dur

Rang A
Rang L

IRIS, Îlot ou district

Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. 

Il détermine la population offi cielle de chaque commune. Ses résultats sont utilisés 

pour calculer la participation de l’État au budget des communes : plus une commune 

est peuplée, plus cette participation est importante.La connaissance précise de la répartition de la population sur le territoire et de son 

évolution permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population en matière 

d’équipements collectifs (écoles, maisons de retraite, etc.), de programmes de 

rénovation des quartiers, de moyens de transport à développer…

Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission 

nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). L’Insee est le seul organisme habilité à 

exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu 

à aucun contrôle administratif ou fi scal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins 

nécessaires pour être sûr que vous ne soyez pas compté(e) plusieurs fois.
Lors du traitement des questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés 

et ne sont pas conservés dans les bases de données. Toutes les personnes ayant accès 

aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

LE RECENSEMENT, C’EST UTILE À TOUS

LE RECENSEMENT, C’EST SÛR

CETTE ANNÉE, VOUS ÊTES CONCERNÉ(E) PAR LE RECENSEMENT
www.le-recensement-et-moi.frPour vous faire recenser en ligne sur www.le-recensement-et-moi.fr

de la population 2020

Votre participation est essentielle.
Elle est rendue obligatoire par la loi, mais c’est avant tout 

un devoir civique, simple et utile à tous.

LE RECENSEMENT, C’EST SÛR : 
VOS INFORMATIONS PERSONNELLES SONT PROTÉGÉES
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés (Cnil). L’Insee est le seul organisme habilité à exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. Ils ne peuvent 
donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour 
être sûr que vous ne soyez pas compté(e) plusieurs fois. Lors du traitement des questionnaires, votre nom et votre adresse 
ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. Toutes les personnes ayant accès aux 
questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER À VOTRE MAIRIE 
OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR
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Pour les communes

Pour l’état

pour les entreprises 
et les associations

c’est grâce aux données
collectées que l’on peut
concevoir et réaliser
les petits et les grands 
projets qui vous concernent

Décider des services, 
des équipements collectifs 
et des programmes 
de rénovation

Définir le nombre d’élus 
au conseil municipal

Établir la contribution 
de l’État au budget 
des communes

Pour l’ensemble 
de la population

Définir les politiques 
publiques nationales

à quoi sert le recensement ?

Ouvrir de nouveaux 
commerces
Construire des nouveaux 
logements

de la population

MA commune a moins 
de 1o ooo habitants

Je remplis 
le questionnaire

Par internet sur
www.le-recensensement-et-moi.fr

Validez et 
c’est terminé !

Si vous ne pouvez pas 
répondre en ligne, 
utilisez le questionnaire 
papier

MA commune a Plus 
de 1o ooo habitants

L’agent recenseur repassera 
sur rendez-vous pour 
récupérer le questionnaire
sous quelques jours

Le recensement a lieu 
tous les ans sur un échantillon 
de                    de la population

Le recensement 
a lieu tous
les          ans auprès 
                de l’ensemble
                de la population 
                communale

Comment suis-je recensé ?

a lieu tous
les          ans auprès 
                de l’ensemble
                de la population 
                communale

L'agent recenseur
me remet mes codes 
confidentiels d'accès 
au questionnaire 

le questionnaire

COMMENT RÉPONDRE AU RECENSEMENT ? 

TOUTES LES INFORMATIONS SONT DISPONIBLES SUR LE SITE 

WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

PLUS D’INFORMATIONS ÉGALEMENT AUPRÈS DE VOTRE AGENT RECENSEUR OU DE VOTRE MAIRIE.

N
° I

m
pr

im
é 

: 1
01

•   Allez sur le site : www.le-recensement-et-moi.fr

•   Cliquez sur « Accéder au questionnaire en ligne ».

•   Saisissez votre code d’accès et votre mot de passe. Ils sont indiqués dans 

la colonne de gauche au recto de ce document. Attention : veillez à 

bien respecter les majuscules et minuscules, sans espace entre elles. 

•  Saisissez les identifi ants de votre logement, indiqués également 

au recto. •  Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider pour remplir le 

questionnaire. •  Pensez à indiquer votre adresse email si vous souhaitez recevoir un 

accusé de réception.
• Pour terminer, cliquez sur 

Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux 

sites frauduleux qui vous réclameraient de l’argent.

Si vous ne pouvez pas répondre par internet :

•   Les questionnaires papier vous sont remis par votre agent recenseur. 

•   Ils se composent d’une feuille de logement et d’autant de bulletins 

individuels qu’il y a de personnes vivant dans votre logement, quel 

que soit leur âge.
•   Remplissez les questionnaires, seul ou avec l’aide de l’agent recenseur. 

•   L’agent recenseur vient récupérer les questionnaires quelques jours 

plus tard à un moment convenu avec vous. Vous pouvez également 

les envoyer à votre mairie ou à la direction régionale de l’Insee. 
POUR CONNAÎTRE LES RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE

Les résultats du recensement de la population sont disponibles

gratuitement sur le site de l’Insee : www.insee.fr

Type de logement :

• Maison ...................................................................... 1

• Appartement ................................................... 2

• Logement-foyer ........................................................ 3

• Chambre d’hôtel ............................................. 4

• Habitation de fortune............................................... 5

• Pièce indépendante (ayant sa propre entrée)...... 6

1

Recensement de la population - 2020

Feuille de logement - Résidence principale

1

Votre réponse est importante

Les enquêtes de recensement de la population sont 

réalisées chaque année auprès d’une partie de la 

population. Cette année, vous êtes concerné(e).

Les acteurs de la vie économique et sociale disposent 

désormais tous les ans d’une information récente sur la 

population et les logements.

Parce que mieux connaître les évolutions de la société 

française est utile à tous, votre participation est 

essentielle. Merci.Vos réponses sont confidentielles

Vos réponses sont destinées à l’élaboration de statistiques 

ne comportant ni votre nom ni votre adresse. Ces dernières 

informations sont néanmoins nécessaires pour vérifier que 

les logements et les personnes ne sont comptés qu’une 

fois et une seule, et pour assurer la qualité des statistiques 

produites.Comment remplir les questionnaires ?

Commencez par ce document. Puis remplissez un bulletin 

individuel pour chacun des habitants permanents du 

logement.Pour faciliter la lecture automatique des questionnaires, 

merci d’écrire au stylo à bille noir ou bleu.

N’utilisez pas de crayon à papier, ni de blanc correcteur.

Pour répondre aux questions :

• cochez la case qui convient

ou• notez un chiffre par case

ou• écrivez très lisiblement

Ne rayez pas les autres cases, même si vous n’êtes pas 

concerné(e) par la question.

Ne pliez pas les questionnaires.

Vu l’avis favorable du Conseil National de l’Information Statistique, cette enquête, reconnue d’intérêt général et de qualité statistique, 

est obligatoire, en application de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de 

statistiques. Visa n° 2018A001EC du Ministre de l’économie et des finances, valable pour les années 2018 à 2022. 

Les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret statistique et destinées à l’Insee. Le règlement général 2016/679

du 27 avril 2016 sur la protection des données (RGPD) ainsi que la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés, s’appliquent à la présente enquête. Les droits des personnes, rappelés dans la lettre-avis, peuvent être exercés 

auprès des directions régionales de l’Insee.

Cadre à remplir par l’agent recenseur

Identifiant

commune

dépt

communeIRIS ou district 

rang A

rang L

Type de construction

Bâtiment d’habitation d’un seul logement

1 isolé2 jumelé, en bande ou groupé de toute autre façon

3 Bâtiment d’habitation de 2 logements ou plus

4   Bâtiment à usage autre que d’habitation (communauté,

usine, gare, stade, immeuble de bureaux, etc.)

5 Construction provisoire, mobile home

6 Caravane, habitation mobileNombre de bulletins individuels collectés :    

Quelle est l’année d’achèvement de la 

construction de la maison ou de l’immeuble ?

Si les différentes parties ne sont pas de la même époque, indiquez 

l’année d’achèvement de la partie habitée la plus importante.

• Avant 1919 ............................................................... 1

• De 1919 à 1945 ............................................... 2

• De 1946 à 1970 ........................................................ 3

• De 1971 à 1990 ............................................... 4

• De 1991 à 2005 ........................................................ 5

• 2006 ou après ................................................. 6

Dans ce cas, précisez l’année  

2

Quelles sont les installations sanitaires de

ce logement ?

• Ni baignoire, ni douche......................................... 1

• Baignoire ou douche dans une pièce

non réservée à la toilette ..............................  2

• Salle(s) de bains (avec douche ou baignoire)........ 3

9

Quel est le principal moyen de chauffage de

ce logement ?• Chauffage collectif (chaudière commune à plusieurs

logements de l’immeuble ou réseau de chauffage

urbain)........................................................................ 1

• Chaudière individuelle (propre au logement) ....... 2

• Chauffage individuel « tout électrique ».................. 3

• Poêle, cheminée, cuisinière, etc..................... 4

10

Quel est le combustible principal de chauffage ?

• Chauffage urbain...................................................... 1

• Gaz de ville ou de réseau................................... 2

• Fioul (mazout)........................................................... 3

• Électricité....................................................... 4

• Gaz en bouteille ou en citerne................................. 5

• Autre (bois, solaire, géothermie, etc.) ......... 6

11

Combien de pièces d’habitation compte ce logement ?

Comptez les pièces d’habitation telles que salle à manger, séjour, 

salon, chambre, etc., quelle que soit leur surface.

Comptez la cuisine uniquement si sa surface est supérieure à 12 m 2.

Ne comptez pas les pièces telles que salle de bains, buanderie, WC, 

etc., ni les pièces à usage exclusivement professionnel (atelier, 

cabinet de médecin, etc.)

4

En quelle année avez-vous emménagé dans ce 

logement ?Si tous les occupants actuels du logement ne sont pas arrivés en 

même temps, indiquez la date d’emménagement du premier arrivé. 

Si cette personne a toujours vécu dans le logement, reportez son 

année de naissance.

8

Quelle est la surface de ce logement ?

Tenez compte de toutes les pièces, y compris couloir, cuisine, 

salle de bains, WC, etc.

Ne tenez pas compte des balcons, terrasses, caves, greniers, 

parkings et des pièces à usage exclusivement professionnel.

• Moins de 30 m 2........................................................ 1

• De 30 à moins de 40 m 2.................................. 2

• De 40 à moins de 60 m 2........................................... 3

• De 60 à moins de 80 m 2.................................. 4

• De 80 à moins de 100 m 2......................................... 5

• De 100 à moins de 120 m 2.............................. 6

• 120 m 2 ou plus .......................................................... 7

5

De combien de voitures les habitants

de ce logement disposent-ils ?

Ne comptez pas les voitures ou les fourgonnettes à usage 

exclusivement professionnel.

• Aucune ..................................................................... 0

• 1....................................................................... 1

• 2................................................................................ 2

• 3 ou plus.......................................................... 3

12

Êtes-vous :• propriétaire de ce logement (y compris en accession,

en indivision ou jouissance du logement par usufruit) ? .. 1

• locataire ou sous-locataire du logement, loué vide ? ... 2

• locataire ou sous-locataire du logement ou

de la chambre, loué(e) meublé(e) ? ................... 3

• logé(e) gratuitement, par exemple par des parents,

des amis ou votre employeur (y compris les personnes

occupant un logement qu’elles ont vendu en viager) ?........... 4

6

Ce logement est-il desservi par un ascenseur ?

Oui   1      Non   2

3

Ce logement appartient-il à un organisme 

d’HLM ?

 Oui 1   Non 2

7

Disposez-vous d’un emplacement de 

stationnement réservé à votre usage

personnel ?Cet emplacement peut être un garage, un box ou une place de 

parking de plein air ou souterrain.Oui 1                Non 2

13

4

Caractéristiques et confort du logement

Continuez pages 2, 3 et 4 �

Impr
imé 

n° 1

N’oubliez pas de remplir un bulletin individuel pour chaque personne inscrite dans le tableau A et de le signer.

Merci pour votre participation.

Nom de l’occupant(e) principal(e)....

Localisation du logement  

  

   

Numéro

Bis, Ter… Rue, Av, Bd… Nom de la voie (ou lieu-dit)

   

Résidence, hameau, lotissement…

Bâtiment

  

  

Escalier

Étage N° de porte ou position par rapport à l’escalier (exemple : couloir de droite, 1ère porte à gauche)

      

Code postal

Commune (et arrondissement pour Paris, Lyon et Marseille)

Commencez ici

Groupe
  COGET

EFI    
 2020-0

1-FL

0
S A I N T - M A L O

X

4

• 

Nom :Prénom :Adresse :

Recensement de la population - 2020

Bulletin individuel

Date et lieu de naissance
Né(e) le :   

    

jour

mois

année

à :

commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

   département n° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

2

Si vous êtes né(e) à l’étranger, en quelle année 

êtes-vous arrivé(e) en France ?

  

   année

3

communedépt

commune

Cadre à remplir par l’agent recenseur

La suite du questionnaire s’adresse

aux personnes de 14 ans ou plus.

7

Continuez page suivante et n’oubliez pas de signer �

Imp
rimé

 n° 3

Exemple : DUPAS, épouse MAURIN 

Sexe Masculin 1 Féminin 2

1

Quelle est votre nationalité ?

• Française– Vous êtes né(e) français(e).............................. 1

– Vous êtes devenu(e) français(e) (par exemple :

par naturalisation, par déclaration, à votre majorité) ........... 2

Indiquez votre nationalité à la naissance :

• Étrangère ............................................................... 3

Indiquezvotre nationalité :

4

Êtes-vous ?• Marié(e) .......................... 1 • Pacsé(e) .................. 2

• En concubinage ou union libre .............................. 3

• Veuf(ve) .......................... 4 • Divorcé(e)................ 5

• Célibataire .............................................................. 6

9

Êtes-vous inscrit(e) dans un établissement 

d’enseignement pour l’année scolaire en cours ?

Y compris apprentissage ou études supérieures.

Oui 1

Non 2

Si oui, où est situé cet établissement d’enseignement ?

• Dans la commune où vous résidez (ou dans le

même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ...... 1

• Dans une autre commune (ou un autre arrondissement) ... 2

Indiquez cette autre commune :commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) département n° DOM

5

Quel(s) diplôme(s) avez-vous ?

• Vous n’êtes jamais allé(e) à l’école ou vous l’avez

quittée avant la fin du primaire ....................................... 01

• Aucun diplôme et scolarité interrompue à la

fin du primaire ou avant la fin du collège ............. 02

• Aucun diplôme et scolarité jusqu’à 

la fin du collège ou au-delà.............................................. 03

• CEP (certificat d’études primaires) ........................ 11

• BEPC, brevet élémentaire, brevet des 

collèges, DNB ................................................................... 12

• CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent.......... 13

• Baccalauréat général ou technologique,

brevet supérieur, capacité en droit, DAEU, ESEU ........... 14

• Baccalauréat professionnel, brevet professionnel,

de technicien ou d’enseignement,

diplôme équivalent ................................................ 15

• BTS, DUT, Deug, Deust, diplôme de la santé ou

du social de niveau bac+2, diplôme équivalent.............. 16

• Licence, licence pro, maîtrise, diplôme 

équivalent de niveau bac+3 ou bac+4 .................. 17

• Master, DEA, DESS, diplôme grande école

niveau bac+5, doctorat de santé...................................... 18

• Doctorat de recherche (hors santé) ...................... 19

10

Où habitiez-vous le 1er janvier 2019 ?

Les enfants nés après cette date ne sont pas concernés.

• Dans le même logement que maintenant...................... 1

• Dans un autre logement de la même commune

(ou du même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ... 2

• Dans une autre commune

(ou un autre arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) .......... 3

Indiquez cette autre commune :commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

département n° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

6

Vivez-vous en couple ? Oui 1          Non 2

8

Quelle est votre situation principale ?

Ne cochez qu’une seule case.

• Emploi (salarié ou à votre compte, y compris aide

d’une personne dans son travail)

� cochez puis passez en 18 ............................................... 1

• Apprentissage sous contrat ou stage rémunéré

� cochez puis passez en 18 ..................................... 2

• Études (élève, étudiant) ou stage non rémunéré ......... 3

• Chômage (inscrit ou non au pôle emploi) ............. 4

• Retraite ou préretraite

(ancien salarié ou ancien indépendant) .............................. 5

• Femme ou homme au foyer................................ 6

• Autre situation ................................................................ 7

11

Travaillez-vous actuellement ?

Si vous avez un emploi occasionnel ou de très courte durée, ou si 

vous êtes en apprentissage ou en stage rémunéré, cochez « Oui ».

Si vous êtes en congé maladie ou de maternité, cochez « Oui ».

• Oui  � cochez puis passez en 18 ...................................... 1

• Non � cochez puis passez en 13 ............................. 2
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Nom :Prénom :Adresse :

Recensement de la population - 2020

Bulletin individuel

Date et lieu de naissanceNé(e) le :   

    

jour mois

année

à :

commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

   département n° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

2

Si vous êtes né(e) à l’étranger, en quelle année 

êtes-vous arrivé(e) en France ?

  

   année

3

communedépt

commune

Cadre à remplir par l’agent recenseur

La suite du questionnaire s’adresse

aux personnes de 14 ans ou plus.

7

Continuez page suivante et n’oubliez pas de signer �

Imp
rimé

 n° 3

Exemple : DUPAS, épouse MAURIN 

Sexe Masculin 1 Féminin 2

1

Quelle est votre nationalité ?

• Française– Vous êtes né(e) français(e).............................. 1

– Vous êtes devenu(e) français(e) (par exemple :

par naturalisation, par déclaration, à votre majorité) ........... 2

Indiquez votre nationalité à la naissance :

• Étrangère ............................................................... 3

Indiquezvotre nationalité :

4

Êtes-vous ?• Marié(e) .......................... 1 • Pacsé(e) .................. 2

• En concubinage ou union libre .............................. 3

• Veuf(ve) .......................... 4 • Divorcé(e)................ 5

• Célibataire .............................................................. 6

9

Êtes-vous inscrit(e) dans un établissement 

d’enseignement pour l’année scolaire en cours ?

Y compris apprentissage ou études supérieures.

Oui 1

Non 2

Si oui, où est situé cet établissement d’enseignement ?

• Dans la commune où vous résidez (ou dans le

même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ...... 1

• Dans une autre commune (ou un autre arrondissement) ... 2

Indiquez cette autre commune :commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) département n° DOM

5

Quel(s) diplôme(s) avez-vous ?

• Vous n’êtes jamais allé(e) à l’école ou vous l’avez

quittée avant la fin du primaire ....................................... 01

• Aucun diplôme et scolarité interrompue à la

fin du primaire ou avant la fin du collège ............. 02

• Aucun diplôme et scolarité jusqu’à 

la fin du collège ou au-delà.............................................. 03

• CEP (certificat d’études primaires) ........................ 11

• BEPC, brevet élémentaire, brevet des 

collèges, DNB ................................................................... 12

• CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent.......... 13

• Baccalauréat général ou technologique,

brevet supérieur, capacité en droit, DAEU, ESEU ........... 14

• Baccalauréat professionnel, brevet professionnel,

de technicien ou d’enseignement,

diplôme équivalent ................................................ 15

• BTS, DUT, Deug, Deust, diplôme de la santé ou

du social de niveau bac+2, diplôme équivalent.............. 16

• Licence, licence pro, maîtrise, diplôme 

équivalent de niveau bac+3 ou bac+4 .................. 17

• Master, DEA, DESS, diplôme grande école

niveau bac+5, doctorat de santé...................................... 18

• Doctorat de recherche (hors santé) ...................... 19

10

Où habitiez-vous le 1er janvier 2019 ?

Les enfants nés après cette date ne sont pas concernés.

• Dans le même logement que maintenant...................... 1

• Dans un autre logement de la même commune

(ou du même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ... 2

• Dans une autre commune

(ou un autre arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) .......... 3

Indiquez cette autre commune :commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

département n° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

6

Vivez-vous en couple ? Oui 1          Non 2

8

Quelle est votre situation principale ?

Ne cochez qu’une seule case.

• Emploi (salarié ou à votre compte, y compris aide

d’une personne dans son travail)

� cochez puis passez en 18 ............................................... 1

• Apprentissage sous contrat ou stage rémunéré

� cochez puis passez en 18 ..................................... 2

• Études (élève, étudiant) ou stage non rémunéré ......... 3

• Chômage (inscrit ou non au pôle emploi) ............. 4

• Retraite ou préretraite(ancien salarié ou ancien indépendant) .............................. 5

• Femme ou homme au foyer................................ 6

• Autre situation ................................................................ 7

11

Travaillez-vous actuellement ?

Si vous avez un emploi occasionnel ou de très courte durée, ou si 

vous êtes en apprentissage ou en stage rémunéré, cochez « Oui ».

Si vous êtes en congé maladie ou de maternité, cochez « Oui ».

• Oui  � cochez puis passez en 18 ...................................... 1

• Non � cochez puis passez en 13 ............................. 2
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Nom : Prénom : 

 

Adresse : 

Recensement de la population - 2020

Bulletin individuel

Date et lieu de naissanceNé(e) le :       

 jour mois année

à :  commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

    département n° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

2

Si vous êtes né(e) à l’étranger, en quelle année 

êtes-vous arrivé(e) en France ?

  

   

 

année

3

communedépt   commune   

Cadre à remplir par l’agent recenseur

La suite du questionnaire s’adresse

aux personnes de 14 ans ou plus.

7

Continuez page suivante et n’oubliez pas de signer �

Imp
rimé

 n° 3

Exemple : DUPAS, épouse MAURIN 

Sexe Masculin  1 Féminin  2

1

Quelle est votre nationalité ?

• Française – Vous êtes né(e) français(e) ..............................   1

 – Vous êtes devenu(e) français(e) (par exemple :

 par naturalisation, par déclaration, à votre majorité) ...........   2

 Indiquez votre nationalité à la naissance : • Étrangère ...............................................................   3

 Indiquez  votre nationalité : 

4

Êtes-vous ?• Marié(e) ..........................   1 • Pacsé(e) ..................   2

• En concubinage ou union libre ..............................  3

• Veuf(ve) ..........................   4 • Divorcé(e) ................   5

• Célibataire ..............................................................  6

9

Êtes-vous inscrit(e) dans un établissement 

d’enseignement pour l’année scolaire en cours ?

Y compris apprentissage ou études supérieures.

  Oui  1

Non  2

  Si oui, où est situé cet établissement d’enseignement ?

• Dans la commune où vous résidez (ou dans le

même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ......   1

• Dans une autre commune (ou un autre arrondissement) ...  2

  Indiquez cette autre commune :

   

 commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) département n° DOM

5

Quel(s) diplôme(s) avez-vous ?

• Vous n’êtes jamais allé(e) à l’école ou vous l’avez

 quittée avant la fin du primaire .......................................   01

• Aucun diplôme et scolarité interrompue à la

 fin du primaire ou avant la fin du collège .............  02

• Aucun diplôme et scolarité jusqu’à 

 la fin du collège ou au-delà ..............................................   03

• CEP (certificat d’études primaires) ........................  11

• BEPC, brevet élémentaire, brevet des 

 collèges, DNB ...................................................................   12

• CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent ..........  13

• Baccalauréat général ou technologique,

 brevet supérieur, capacité en droit, DAEU, ESEU ...........   14

• Baccalauréat professionnel, brevet professionnel,

 de technicien ou d’enseignement,

 diplôme équivalent ................................................  15

• BTS, DUT, Deug, Deust, diplôme de la santé ou

 du social de niveau bac+2, diplôme équivalent ..............   16

• Licence, licence pro, maîtrise, diplôme 

 équivalent de niveau bac+3 ou bac+4 ..................  17

• Master, DEA, DESS, diplôme grande école

 niveau bac+5, doctorat de santé. .....................................   18

• Doctorat de recherche (hors santé) ......................  19

10

Où habitiez-vous le 1er janvier 2019 ?

Les enfants nés après cette date ne sont pas concernés.

• Dans le même logement que maintenant......................   1

• Dans un autre logement de la même commune

 (ou du même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ...   2

• Dans une autre commune (ou un autre arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ..........   3

  Indiquez cette autre commune : commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

     département n° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

6

Vivez-vous en couple ? Oui  1          Non  2

8

Quelle est votre situation principale ?

Ne cochez qu’une seule case.• Emploi (salarié ou à votre compte, y compris aide

 d’une personne dans son travail)

 � cochez puis passez en 18  ...............................................   1

• Apprentissage sous contrat ou stage rémunéré

 � cochez puis passez en 18  .....................................   2

• Études (élève, étudiant) ou stage non rémunéré .........   3

• Chômage (inscrit ou non au pôle emploi) .............   4

• Retraite ou préretraite (ancien salarié ou ancien indépendant) ..............................   5

• Femme ou homme au foyer ................................   6

• Autre situation ................................................................   7

11

Travaillez-vous actuellement ?

Si vous avez un emploi occasionnel ou de très courte durée, ou si 

vous êtes en apprentissage ou en stage rémunéré, cochez « Oui ». 

Si vous êtes en congé maladie ou de maternité, cochez « Oui ».

• Oui  � cochez puis passez en 18  ......................................   1

• Non � cochez puis passez en 13  .............................   2
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En 2020, le recensement se déroule :

Dans les communes de moins de 10 000 habitants :

•  jusqu’au samedi 15 février en France métropolitaine, 

aux Antilles et en Guyane ;

•  jusqu’au samedi 29 février à La Réunion.
Dans les communes de plus de 10 000 habitants :

•  jusqu’au samedi 22 février en France métropolitaine, 

aux Antilles et en Guyane ;

•  jusqu’au samedi 7 mars à La Réunion.

Des chiffres aujourd’hui 

pour construire demain

RÉPONDRE EN LIGNE

Le recensement 2020
a commencé

Le recensement par internetc’est plus pratique !

de la population 2020

le questionnaile questionnai

COMMENT RÉPONDRE AU RECENSEMENT ? 

TOUTES LES INFORMATIONS SONT DISPONIBLES SUR LE SITE 

WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

PLUS D’INFORMATIONS ÉGALEMENT AUPRÈS DE VOTRE AGENT RECENSEUR OU DE VOTRE MAIRIE.

N
° I

m
pr

im
é 

: 1
01

•   Allez sur le site : www.le-recensement-et-moi.fr

•   Cliquez sur « Accéder au questionnaire en ligne ».

•   Saisissez votre code d’accès et votre mot de passe. Ils sont indiqués dans 

la colonne de gauche au recto de ce document. Attention : veillez à 

bien respecter les majuscules et minuscules, sans espace entre elles. 

•  Saisissez les identifi ants de votre logement, indiqués également 

au recto. •  Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider pour remplir le 

questionnaire. •  Pensez à indiquer votre adresse email si vous souhaitez recevoir un 

accusé de réception.
• Pour terminer, cliquez sur 

Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux 

sites frauduleux qui vous réclameraient de l’argent.

Si vous ne pouvez pas répondre par internet :

•   Les questionnaires papier vous sont remis par votre agent recenseur. 

•   Ils se composent d’une feuille de logement et d’autant de bulletins 

individuels qu’il y a de personnes vivant dans votre logement, quel 

que soit leur âge.
•   Remplissez les questionnaires, seul ou avec l’aide de l’agent recenseur. 

•   L’agent recenseur vient récupérer les questionnaires quelques jours 

plus tard à un moment convenu avec vous. Vous pouvez également 

les envoyer à votre mairie ou à la direction régionale de l’Insee. 
POUR CONNAÎTRE LES RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE

Les résultats du recensement de la population sont disponibles

gratuitement sur le site de l’Insee : www.insee.fr

Recensement de la population - 2020

Recensement de la population - 2020

Feuille de logement - Résidence principale

Feuille de logement - Résidence principale

11

Votre réponse est importante

Votre réponse est importante

Les enquêtes de recensement de la population sont 

Les enquêtes de recensement de la population sont 

réalisées chaque année auprès d’une partie de la 

réalisées chaque année auprès d’une partie de la 

Cette année, vous êtes concerné(e).

Cette année, vous êtes concerné(e).

Les acteurs de la vie économique et sociale disposent 

Les acteurs de la vie économique et sociale disposent 

désormais tous les ans d’une information récente sur la 

désormais tous les ans d’une information récente sur la 

Parce que mieux connaître les évolutions de la société 

Parce que mieux connaître les évolutions de la société 

votre participation est 

votre participation est 

Vos réponses sont confidentielles

Vos réponses sont confidentielles

Vos réponses sont destinées à l’élaboration de statistiques 

Vos réponses sont destinées à l’élaboration de statistiques 

ne comportant ni votre nom ni votre adresse. Ces dernières 

ne comportant ni votre nom ni votre adresse. Ces dernières 

informations sont néanmoins nécessaires pour vérifier que 

informations sont néanmoins nécessaires pour vérifier que 

les logements et les personnes ne sont comptés qu’une 

les logements et les personnes ne sont comptés qu’une 

fois et une seule, et pour assurer la qualité des statistiques 

fois et une seule, et pour assurer la qualité des statistiques 

Comment remplir les questionnaires ?

Comment remplir les questionnaires ?

Commencez par ce document. Puis remplissez un bulletin 

Commencez par ce document. Puis remplissez un bulletin 

individuel pour chacun des habitants permanents du 

individuel pour chacun des habitants permanents du 

Pour faciliter la lecture automatique des questionnaires, 

Pour faciliter la lecture automatique des questionnaires, 

N’utilisez pas de crayon à papier, ni de blanc correcteur.

N’utilisez pas de crayon à papier, ni de blanc correcteur.Ne rayez pas les autres cases, même si vous n’êtes pas 

Ne rayez pas les autres cases, même si vous n’êtes pas 

intérêt général et de qualité statistique

intérêt général et de qualité statistique, , 

, en application de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de 

, en application de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de 

Les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret statistique et destinées à l’Insee. Le règlement général 2016/679

Les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret statistique et destinées à l’Insee. Le règlement général 2016/679

du 27 avril 2016 sur la protection des données (RGPD) ainsi que la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’inform

du 27 avril 2016 sur la protection des données (RGPD) ainsi que la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux atique, aux 

fichiers et aux libertés, s’appliquent à la présente enquête. Les droits des personnes, rappelés dans la lettre-avis, peuvent ê

fichiers et aux libertés, s’appliquent à la présente enquête. Les droits des personnes, rappelés dans la lettre-avis, peuvent être exercés tre exercés 

Cadre à remplir par l’agent recenseur

Cadre à remplir par l’agent recenseur

Identifiant

Identifiant

Identifiant

communecommunecommune

déptdéptdépt

communecommunecommuneIRISIRISIRIS ou district  ou district  ou district 

rang Arang Arang A

rang Lrang Lrang L

Type de construction

Type de construction

Type de construction

Bâtiment d’habitation d’

Bâtiment d’habitation d’

Bâtiment d’habitation d’un seulun seulun seul logement

 logement

 logement

111 isoléisoléisolé222 jumelé, en bande ou groupé de toute autre façon

jumelé, en bande ou groupé de toute autre façon

jumelé, en bande ou groupé de toute autre façon

333 Bâtiment d’habitation de 2 logements ou plus

Bâtiment d’habitation de 2 logements ou plus

Bâtiment d’habitation de 2 logements ou plus

444       Bâtiment à usage autre que d’habitation (communauté,

Bâtiment à usage autre que d’habitation (communauté,

Bâtiment à usage autre que d’habitation (communauté,

usine, gare, stade, immeuble de bureaux, etc.)

usine, gare, stade, immeuble de bureaux, etc.)

usine, gare, stade, immeuble de bureaux, etc.)

555 Construction provisoire, mobile home

Construction provisoire, mobile home

Construction provisoire, mobile home

666 Caravane, habitation mobile

Caravane, habitation mobile

Caravane, habitation mobileNombre de bulletins individuels collectés :  

Nombre de bulletins individuels collectés :  

Nombre de bulletins individuels collectés :        

Continuez pages 2, 3 et 4 

Continuez pages 2, 3 et 4 

Continuez pages 2, 3 et 4 ���

Impr
imé 

n° 1

Impr
imé 

n° 1

Nom de la voie (ou lieu-dit)

Nom de la voie (ou lieu-dit)

Nom de la voie (ou lieu-dit)

         BâtimentBâtimentBâtiment

N° de porte ou position par rapport à l’escalier 

N° de porte ou position par rapport à l’escalier 

N° de porte ou position par rapport à l’escalier (exemple : couloir de droite, 1

(exemple : couloir de droite, 1

(exemple : couloir de droite, 1èreèreère porte à gauche)

 porte à gauche)

 porte à gauche)

Commune (et arrondissement pour Paris, Lyon et Marseille)

Commune (et arrondissement pour Paris, Lyon et Marseille)

Commune (et arrondissement pour Paris, Lyon et Marseille)

Recensement de la population - 2020

Nom :Prénom :Adresse :

Recensement de la population - 2020

Bulletin individuel

Date et lieu de naissance

Date et lieu de naissanceNé(e) le :Né(e) le :         

    

jourjour moismois

annéeannée

à :à :

commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

      départementdépartement n° DOMn° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

pays pour l’étranger, territoire pour les COM

2

Si vous êtes né(e) à l’étranger, en quelle année 

Si vous êtes né(e) à l’étranger, en quelle année 

êtes-vous arrivé(e) en France ?

êtes-vous arrivé(e) en France ?

    

      annéeannée

3

communecommunedéptdépt communecommune

Cadre à remplir par l’agent recenseur

La suite du questionnaire s’adresse

aux personnes de 14 ans ou plus.

7

Continuez page suivante et n’oubliez pas de signer 

Continuez page suivante et n’oubliez pas de signer ��

Imp
rimé

 n° 3

Exemple : DUPAS, épouse MAURIN 

Exemple : DUPAS, épouse MAURIN 

Exemple : DUPAS, épouse MAURIN 

SexeSexe MasculinMasculin 11 FémininFéminin 22

1

Quelle est votre nationalité ?

Quelle est votre nationalité ?

•• FrançaiseFrançaise–– Vous êtes Vous êtes né(e) français(e)né(e) français(e)............................................................ 11

–– Vous êtes Vous êtes devenu(e)devenu(e) français(e) français(e) (par exemple :(par exemple :

par naturalisation, par déclaration, à votre majorité)

par naturalisation, par déclaration, à votre majorité) ...................... 22

Indiquez votre nationalité à la naissance :

Indiquez votre nationalité à la naissance :•• ÉtrangèreÉtrangère ...............................................................

............................................................... 33

IndiquezIndiquezvotre nationalité :votre nationalité :

4

Êtes-vous ?Êtes-vous ?•• Marié(e)Marié(e) .................................................... 11 •• Pacsé(e)Pacsé(e) .................................... 22

•• En concubinage ou union libre

En concubinage ou union libre ............................................................ 33

•• Veuf(ve)Veuf(ve) .................................................... 44 •• Divorcé(e)Divorcé(e)................................ 55

•• CélibataireCélibataire ..............................................................

.............................................................. 66

9

Êtes-vous inscrit(e) dans un établissement 

Êtes-vous inscrit(e) dans un établissement 

d’enseignement pour l’année scolaire en cours ?

d’enseignement pour l’année scolaire en cours ?

Y comprisY compris apprentissage ou études supérieures.

 apprentissage ou études supérieures.

OuiOui 11

NonNon 22Si oui, où est situé cet établissement d’enseignement ?

Si oui, où est situé cet établissement d’enseignement ?

•• Dans la Dans la commune où vous résidez

commune où vous résidez (ou dans le(ou dans le

même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) ............ 11

•• Dans une Dans une autre communeautre commune ( (ou un autre arrondissement)

ou un autre arrondissement) ...... 22

Indiquez cette autre commune

Indiquez cette autre commune : :commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) départementdépartement n° n° DOMDOM

5

Quel(s) diplôme(s) avez-vous ?

Quel(s) diplôme(s) avez-vous ?

•• Vous n’êtes jamais allé(e) à l’école ou vous l’avez

Vous n’êtes jamais allé(e) à l’école ou vous l’avez

quittée avant la fin du primaire

quittée avant la fin du primaire .......................................

....................................... 0101

•• Aucun diplôme et scolarité interrompue à la

Aucun diplôme et scolarité interrompue à la

fin du primaire ou avant la fin du collège

fin du primaire ou avant la fin du collège .......................... 0202

•• Aucun diplôme et scolarité jusqu’à 

Aucun diplôme et scolarité jusqu’à 

la fin du collège la fin du collège ou au-delàou au-delà..............................................

.............................................. 0303

•• CEP (certificat d’études primaires)

CEP (certificat d’études primaires) ................................................ 1111

•• BEPC, brevet élémentaire, brevet des 

BEPC, brevet élémentaire, brevet des 

collèges, DNBcollèges, DNB ...................................................................

................................................................... 1212

•• CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent

CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent.................... 1313

•• Baccalauréat général ou technologique,

Baccalauréat général ou technologique,

brevet supérieur, capacité en droit, DAEU, ESEU

brevet supérieur, capacité en droit, DAEU, ESEU ...................... 1414

•• Baccalauréat professionnel, brevet professionnel,

Baccalauréat professionnel, brevet professionnel,

de technicien ou d’enseignement,

de technicien ou d’enseignement,

diplôme équivalent

diplôme équivalent ................................................

................................................ 1515

•• BTS, DUT, Deug, Deust, diplôme de la santé ou

BTS, DUT, Deug, Deust, diplôme de la santé ou

du social de niveau bac+2, diplôme équivalent

du social de niveau bac+2, diplôme équivalent............................ 1616

•• Licence, licence pro, maîtrise, diplôme 

Licence, licence pro, maîtrise, diplôme 

équivalent de niveau bac+3 ou bac+4

équivalent de niveau bac+3 ou bac+4 .................................... 1717

•• Master, DEA, DESS, diplôme grande école

Master, DEA, DESS, diplôme grande école

niveau bac+5, doctorat de santé.

niveau bac+5, doctorat de santé......................................

..................................... 1818

•• Doctorat de recherche (hors santé)

Doctorat de recherche (hors santé) ............................................ 1919

10

Où habitiez-vous le 1

Où habitiez-vous le 1erer janvier 2019 ?
 janvier 2019 ?

erer janvier 2019 ?

ererLes enfants nés après cette date ne sont pas concernés.

Les enfants nés après cette date ne sont pas concernés.

•• Dans le Dans le même logementmême logement que maintenant que maintenant............................................ 11

•• Dans un Dans un autre logementautre logement de la  de la même communemême commune

(ou du même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

(ou du même arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)...... 22

•• Dans une Dans une autre communeautre commune(ou un autre arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

(ou un autre arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) .................... 33

Indiquez cette autre commune :

Indiquez cette autre commune :commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

commune (et arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille)

départementdépartement n° DOMn° DOM pays pour l’étranger, territoire pour les COM

pays pour l’étranger, territoire pour les COM

6

Vivez-vous en couple ?

Vivez-vous en couple ? OuiOui 11                   NonNon 22

8

Quelle est votre situation principale ?

Quelle est votre situation principale ?

Ne cochez qu’Ne cochez qu’uneune seule caseseule case..•• EmploiEmploi (salarié ou à votre compte, y compris aide

 (salarié ou à votre compte, y compris aide

d’une personne dans son travail)

d’une personne dans son travail)

�� cochez puis passez en

cochez puis passez en 18 ...............................................

............................................... 11

•• ApprentissageApprentissage sous contrat ou  sous contrat ou stage rémunéréstage rémunéré

�� cochez puis passez en

cochez puis passez en 18 .....................................

..................................... 22

•• ÉtudesÉtudes (élève, étudiant) ou 

 (élève, étudiant) ou stage non rémunéré

stage non rémunéré .................. 33

•• Chômage Chômage (inscrit ou non au pôle emploi)

(inscrit ou non au pôle emploi) .......................... 44

•• Retraite Retraite ouou préretraite préretraite(ancien salarié ou ancien indépendant)

(ancien salarié ou ancien indépendant) ............................................................ 55

•• Femme ou homme au foyer

Femme ou homme au foyer................................

................................ 66

•• Autre situationAutre situation ................................................................

................................................................ 77

11

Travaillez-vous actuellement ?

Travaillez-vous actuellement ?

Si vous avez un emploi occasionnel ou de très courte durée, ou si 

Si vous avez un emploi occasionnel ou de très courte durée, ou si 

vous êtes en apprentissage ou en stage rémunéré, cochez « Oui ».

vous êtes en apprentissage ou en stage rémunéré, cochez « Oui ».

Si vous êtes en congé maladie ou de maternité, cochez « Oui ».

Si vous êtes en congé maladie ou de maternité, cochez « Oui ».

•• Oui  Oui  �� cochez puis passez en

cochez puis passez en 18 ......................................

...................................... 11

•• Non Non �� cochez puis passez en

cochez puis passez en 13 .......................................................... 22

12
En 2020, le recensement se déroule :

Dans les communes de moins de 10 000 habitants :

•  jusqu’au samedi 15 février en France métropolitaine, 

aux Antilles et en Guyane ;

•  jusqu’au samedi 29 février à La Réunion.
Dans les communes de plus de 10 000 habitants :

•  jusqu’au samedi 22 février en France métropolitaine, 

aux Antilles et en Guyane ;

•  jusqu’au samedi 7 mars à La Réunion.

Des chiffres aujourd’hui 

es aujourd’hui 

es auj
pour construir

pour construir

pour cons
e demain

Le recensement 2020
a commencé

a commencé

Le recensement par internetc’est plus pratique !

de la population 2020

Pour les départementsd’outre-mer

Pour faciliter le travail de l’agent recenseur et lui éviter un déplacement

inutile, merci de répondre sous quelques jours.
Réponse souhaitée avant le :

Identifi ants de votre logement à recopier sur le questionnaire en ligne

& votre commune

ASPECT DU BÂTI :

Habitation de fortune
Case traditionnelle

Maison ou immeuble en bois
Maison ou immeuble en dur

Rang A
Rang L

IRIS, Îlot ou district

Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. 

Il détermine la population offi cielle de chaque commune. Ses résultats sont utilisés 

pour calculer la participation de l’État au budget des communes : plus une commune 

est peuplée, plus cette participation est importante.La connaissance précise de la répartition de la population sur le territoire et de son 

évolution permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population en matière 

d’équipements collectifs (écoles, maisons de retraite, etc.), de programmes de 

rénovation des quartiers, de moyens de transport à développer…

Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission 

nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). L’Insee est le seul organisme habilité à 

exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu 

à aucun contrôle administratif ou fi scal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins 

nécessaires pour être sûr que vous ne soyez pas compté(e) plusieurs fois.
Lors du traitement des questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés 

et ne sont pas conservés dans les bases de données. Toutes les personnes ayant accès 

aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

LE RECENSEMENT, C’EST UTILE À TOUS

LE RECENSEMENT, C’EST SÛR

CETTE ANNÉE, VOUS ÊTES CONCERNÉ(E) PAR LE RECENSEMENT
www.le-recensement-et-moi.frPour vous faire recenser en ligne sur www.le-recensement-et-moi.fr

de la population 2020

Votre participation est essentielle.
Elle est rendue obligatoire par la loi, mais c’est avant tout 

un devoir civique, simple et utile à tous.
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Comment ça marche ?

Rendez-vous sur www.le-recensement-et-moi.fr
et cliquez sur

Saisissez vos codes 
d’accès personnels 
qui se trouvent sur la notice 
qui vous a été remise 

Entrez ensuite 
les informations
de votre logement 
qui se trouvent sur la notice

Validez et c’est terminé !

des avantages pour tous

Le recensement en ligne, on a tous à y gagner !

Pour vous

Pour votre mairie 
et l’Insee

Pour tous

• Pas de rendez-vous avec l'agent recenseur
• Un remplissage guidé et simplifié
• Une confidentialité toujours garantie

• Moins de papier à gérer
• Une collecte facilitée et performante

• Plus écologique car moins de papier
• 60% des personnes recensées 
   ont répondu en ligne en 2019
• Un recensement moins coûteux

TOP SECRET 

Envoyer les questionnaires

1

2

3

5

Répondez au questionnaire
Vous serez guidé à chaque étape.

4

accéder au questionnaire en ligne

Le recensement de la population 

est gratuit, ne répondez pas aux sites 

qui vous réclameraient de l’argent 

Identi�ants de votre  
logement à recopier sur 
le questionnaire en ligne

Rang A Rang L

IRIS, Îlot ou district

O

o O 5o

1

1

3O

4

Pour vous faire recenser 
en ligne sur 

www.le-recensement-et-moi.fr

Code d’accès :

Mot de passe :

V Q F T N A 3 3

M J b q a t 7 7

Les grandes étapes du recensement
Avant la collecte

Recrutement 
et formation 
des agents
recenseurs
par la mairie

Constitution 
de la liste 
des adresses
à enquêter

Tournée de reconnaissance 
pour avertir du passage 
de l’agent recenseur

Pendant la collecte

Vérification de la bonne prise 
en compte de tous les logements 
par la commune

Après la collecte

Certification 
de la collecte
par le maire

Vérification et validation 
des résultats par l’Insee

Communication des chiffres 
aux maires et au grand public

Transmission
des questionnaires papier
à la direction régionale 
de l’Insee (les réponses en 
ligne sont reçues directement)

Saisie des questionnaires 
papier et traitement 
confidentiel des données 

ligne sont reçues directement)ligne sont reçues directement)

Saisie des questionnaires Saisie des questionnaires 

Distribution par l’agent recenseur 
de la notice pour répondre au 
recensement en ligne sur
www.le-recensement-et-moi.fr ou 
des questionnaires papier (qu’il viendra 
récupérer sous quelques jours)

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

&  votre commune

Répondez sur internet,
c’est encore plus simple

le-recensement-et-moi.fr

de la population 2020
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À NE PAS 

MARCHÉ DE NOËL  

Profitez du Marché de Noël de la ville. Au programme, 
ambiance festive, activités variées, produits, décoration 
lumineuse... 

DIMANCHE 24 NOVEMBRE 2019    

GYMNASE - COMPLEXE MARCEL SAUVAGE

10H À 18H

Entrée gratuite au public

SPECTACLE  

Inscription au 02 32 82 51 60
Jeune public de 3 à 6 ans
8€ une place achetée = une place offerte

SAMEDI 16 NOVEMBRE 2019 - 11H

SALLE ANDRÉ GIDE 

LA VALISE

FOIRE AUX LIVRES   
AU PROFIT DU TÉLÉTHON

De nombreux ouvrages seront en vente au profit du Téléthon, aussi bien 
pour les adultes que pour la jeunesse. Et une nouveauté : environ 300 CD 
principalement de musique jazz, rock ou classique.

VENDREDI 15 NOVEMBRE 2019 - DE 15H À 19H

SALLE DU 1000 CLUB (EN FACE DE LA BIBLIOTHÈQUE)   

Renseignements au 02 32 82 51 60

SAMEDI 16 NOVEMBRE 2019 - DE 10H À 18H

NOVEMBRE 2019  

Avec la valise, Lucie Libercé 
propose aux petits comme aux plus 
grands un spectacle de théâtre 
d’ombres musical et sonore. Lucien 
est un personnage tout droit sorti 
d’une valise. Il est à la poursuite 
d’un petit rond rouge qui a la 
bougeotte, découvrant ainsi des 
univers tous plus différents les uns 
des autres. Entre lumière et poésie, 
venez découvrir l’univers du théâtre 
d’ombres dans un spectacle 
adapté aux plus petits comme aux 
plus grands.



39
Novembre 2019 - Le Papillon

MANQUER

CONCERT DE NOËL  

1ère partie : concertos pour clarinette et pour piano de W.A. 
Mozart accompagnés par l’orchestre à cordes du 2nd cycle 
de l’école et l’ensemble instrumental AMATI sous la direction de 
Didier Beloeil.
2e partie : Prestation des chorales et des ensembles instrumentaux 
de l’école

VENDREDI 6 DÉCEMBRE 2019 - 20H30

ÉGLISE DE NOTRE-DAME DE BONDEVILLE

CÉRÉMONIE DE   
COMMÉMORATION

Journée nationale d’hommage aux 
morts de la guerre d’Algérie et des 
Combattants du Maroc et de la 
Tunisie.

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2019

MONUMENT AUX MORTS

DÉCEMBRE 2019  

MARMOTHÈQUE

Atelier animé par Emmanuelle

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2019    

BIBLIOTHÈQUE 

À 10H

Réservation au 02 32 82 51 60 
De 0 à 3 ans - Gratuit

LIVRES AU MENU

Groupe de lecture animé par Solène

SAMEDI 7 DÉCEMBRE 2019    

BIBLIOTHÈQUE

DE 10H30 À 12H30

Réservation au 02 32 82 51 60 
Adultes - Gratuit

MOMENT MUSICAL  

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2019    

MUSÉE DE LA CORDERIE VALLOIS

À 18H

Avec les élèves de la classe 
instrumentale

MOMENT MUSICAL  

JEUDI 12 DÉCEMBRE 2019    

SALLE JULES FERRY

À 18H

Avec les élèves des classes de 
violoncelle et de contrebasse 

Entrée gratuite
Réservation au 02 35 81 29 85 

Entrée gratuite
Réservation au 02 35 81 29 85 
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LA NUIT DE LA LECTURE - CONTOIR DU NOIR

- Pourquoi le bizutage a-t-il tourné court cette année-là, dans une grande école renommée, et qui était cette jeune 
fille qui a eu le courage de résister à la lâcheté collective ?

- Comment la veuve Saverini, vieille et quasi infirme, s’y est-elle prise pour venger son fils assassiné au cours d’une 
bagarre ?

- Où va cette jeune femme, toute de rouge vêtue, la nuit, à travers la ville ? Et dans quel but entre-t-elle par effraction 
chez un particulier ?

- Quels étaient ces gémissements répétés qu’a entendus le facteur Boniface derrière la fenêtre d’une chambre au 
cours de sa tournée ?

SAMEDI 18 JANVIER 2020 - 19H30

BIBLIOTHÈQUE   

Avec Eugène GUIGNON, conteur et Bertrand COULOUME à la 
contrebasse

Gratuit - Inscription au 02 32 82 51 60 
À partir de 14 ans

THÉ DANSANT

DIMANCHE 5 JANVIER 2020

BALLANDONNE-LIVE

14H30 - 18H30

SALLE ANDRÉ GIDE 

Réservation au 02 32 82 35 10
13 € avec une pâtisserie et un verre offerts
Tombola gratuite

2020  

Autant de questions auxquelles vous trouverez réponse en venant écouter Contoir du noir. Autant de portraits. Autant 
de parfums, d’époques et de lieux, de la fin du XIXe siècle à nos jours, de la campagne à nos villes et banlieues. Eugène 
Guignon, le conteur, se fait ici diseur, passeur d’histoires. Il nous convie à un cocktail de nouvelles empruntées à Guy de 
Maupassant, Olivier Thiébaut, Jean-Bernard Pouy. Il ne fait rien d’autre que de leur prêter sa voix, que de nous donner 
à les entendre.



41
Novembre 2019 - Le Papillon

BIBLIOTHÈQUE   

THÉ DANSANT

DIMANCHE 23 FÉVRIER 2020

BALLANDONNE-LIVE 

14H30 - 18H30

SALLE ANDRÉ GIDE 

Réservation au 02 32 82 35 10
13 € avec une pâtisserie et un verre offerts
Tombola gratuite

MOMENT MUSICAL  

MERCREDI 5 FÉVRIER 2020 

SALLE JULES FERRY

À 18H30

Avec les élèves des classes 
de violon et de guitare 

Entrée gratuite
Réservation au 02 35 81 29 85 

MOMENT MUSICAL  

MERCREDI 12 FÉVRIER 2020    

SALLE JULES FERRY

À 18H30

Avec les élèves des classes 
de flûte traversière, piano et 
saxophone 

Entrée gratuite
Réservation au 02 35 81 29 85 

MOMENT MUSICAL  

JEUDI 26 MARS 2020 

SALLE JULES FERRY

À 18H

Avec les élèves des classes 
de trompette et de clarinette 

Entrée gratuite
Réservation au 02 35 81 29 85 

CONCERT DES ÉLÈVES  

MARDI 7 AVRIL 2020 

SALLE ANDRÉ GIDE

À 20H

Concert des élèves des 
classes de musiques actuelles 

Entrée gratuite
Réservation au 02 35 81 29 85 

MOMENT MUSICAL  

JEUDI 9 AVRIL 2020 

SALLE JULES FERRY

À 18H30

Avec les élèves des classes 
de violoncelle, piano et 
guitare 

Entrée gratuite
Réservation au 02 35 81 29 85 
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      TABLIER À HISTOIRE

• Jeudi 21 novembre 2019
• Jeudi 19 décembre 2019
• Jeudi 16 janvier 2020
• Jeudi 13 février 2020
• Jeudi 12 mars 2020
• Jeudi 30 avril 2020
• Jeudi 28 mai 2020
• Jeudi 18 juin 2020

LES ANIMATIONS RÉGULIÈRES

MARMOTHÈQUE 
De 0 à 3 ans 

10h

• Jeudi 5 décembre 2019
• Jeudi 9 janvier 2020
• Jeudi 5 mars 2020
• Jeudi 9 avril 2020
• Jeudi 7 mai 2020
• Jeudi 4 juin 2020

ATELIER JEU 
De 9 à 12 ans 
14h – 15h30

• Samedi 25 janvier 2020
• Samedi 21 mars 2020
• Samedi 6 juin 2020

ATELIER CRÉATIF 
Adultes 

10h - 12h30

• Samedi 30 novembre 2019 
• Samedi 1er février 2020
• Samedi 4 avril 2020
• Samedi 6 juin 2020

LIVRES AU MENU 
Adultes

10h30 – 12h30 

• Samedi 7 décembre 2019
• Samedi 8 février 2020
• Samedi 4 avril 2020
• Samedi 13 juin 2020

ENFANTS CONTEURS 
Du CE2 à la 5e

14h - 16h30

• Samedi 23 novembre 2019
• Samedi 11 janvier 2020
• Samedi 8 février 2019
• Samedi 14 mars 2020
• Samedi 4 avril 2020 (15h/17h)
• Samedi 16 mai 2020
• Mercredi 17 juin 2020
• Samedi 20 juin 2020
• Mercredi 24 juin 2020
• Samedi 27 juin 2020

SNOOPY
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de la population 2020
www.le-recensement-et-moi.fr

& votre commune

PUBLI-COMMUNIQUÉ

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 16 JANVIER AU 15 FÉVRIER 2020

www.le-recensement-et-moi.fr 

•  Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le site :  
www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au 
questionnaire en ligne ». Utilisez votre code d’accès et votre 
mot de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a remise. Attention 
à bien respecter les majuscules et les minuscules, sans espace 
entre elles. Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider.

•  Si vous répondez sur les documents papier, remplissez lisiblement  
les questionnaires que l’agent recenseur vous remettra 
lors de son passage. Il peut vous aider si vous le souhaitez. 
Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec 
vous. Vous pouvez également les envoyer à votre mairie ou à la 
direction régionale de l’Insee.

Le recensement, c’est utile à tous
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population officielle de chaque 
commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus 
cette participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination  
du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de transport sont des projets s’appuyant 
sur la connaissance fine de la population de chaque commune (âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). Enfin, le recensement 
aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les associations leur public.

En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple : répondez par internet comme 6o % des personnes recensées
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas 
répondre en ligne, il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. Pour faciliter son 
travail, merci de répondre sous quelques jours. 

Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux sites frauduleux qui vous réclameraient de l’argent.

le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). L’Insee est le 
seul organisme habilité à exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou 
fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que vous ne soyez pas compté(e) plusieurs fois. Lors du traitement des 
questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. Toutes les personnes ayant 
accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER À VOTRE MAIRIE  
OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR


